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Economie sociale et solidaire:
unmodèle de développement alternatif
Economie sociale et solidaire: un modèle de développement
alternatif. Tel est le titre et le programme de la semaine de
débat, de réflexion et d'échanges qui aura lieu, à l'initiative
de la FGTB Wallonne, du 22 au 24 mars 2010 à Verviers, sur
le site – symbolique, s'il en est – de la Socomef, la coopéra-
tive de métallurgie de Verviers.

A un moment où le capitalisme néolibéral et l’économie de
marché non régulée se voient discrédités par la maximisa-
tion du profit, son corollaire d’injustices sociales et les crises
profondes et systémiques (financière, sociale, climatique)
dans lesquelles ils ont jeté les populations, l'heure est bien
choisie. Ils révèlent la nécessité urgente de développer de
nouvelles alternatives.

L'économie sociale et solidaire en est une, prometteuse.

Comme viennent le rappeler les organisateurs de cette se-
maine, la FGTB Wallonne mais aussi, partenaires du projet,
Solidarité socialiste et le Gresea, l'économie sociale et soli-
daire est, en tant que moteur d’une régulation sociale auto-
organisée, devenue incontournable dans le processus popu-
laire de création de richesses et de bien-être par sa capacité
à saisir les vraies réalités dans les sociétés du Nord comme
du Sud.

C'est sans doute aussi le lieu d'insister sur les rapports entre
cette forme d'économie alternative et la campagne nationale
que mènent, depuis 2008, syndicats et ONG en faveur du
travail décent, et qui connaîtra sa conclusion d'ici quelques
mois, en octobre 2010. Rapport évident. La campagne tra-
vail décent cherche par divers moyens, surtout juridiques, à
garantir des conditions de vie et de travail correctes aux
peuples du monde entier. Et, d'évidence, une réorganisation
radicale de l'économie en est la voie royale.

Pour en parler et dégager des pistes potentielles de change-
ment économique et social , à Verviers, outre l'exemple coo-
pératif – ici et maintenant – donné par la Socomef, les parti-
cipants feront connaissance des Tournières, une coopérative
créée à l’initiative d’habitants du quartier Pierreuse à Liège,
dans le but d’acquérir des bâtiments, de les rénover, et de
les remettre en location, de manière prioritaire à des per-
sonnes en situation précaire ou à des entreprises d’écono-
mie sociale.

Des Tournières mais, aussi, de Banco Palmas, un projet mis
en place par l’Association des résidents du Conjunto Pal-
meira, un quartier populaire de 32.000 habitants situé dans
la périphérie de Fortaleza, dans le Nordeste au Brésil. Ce
n'est pas une banque comme les autres. Rien à voir avec
Fortis, Dexia ou BNP Paribas. Elle garantit des microcrédits
pour la production et la consommation locales à des taux
d'intérêt très bas, sans exiger de garantie notamment en
matière de revenu. Ce sont les voisins qui se portent ga-
rants du débiteur en jugeant si la personne est responsable
ou non. Elle a commencé avec... dix clients et un premier
prêt d'environ 800 euros. Elle dispose aujourd'hui d'un por-
tefeuille de 30.000 dollars, elle a créé sa propre monnaie
valable dans les échanges au niveau du quartier et elle déli-
vre sa propre carte de crédit. Une économie autrement, cela
n'a rien d'utopique.

C'est un champ de réflexion auquel ce numéro spécial du
Gresea Echos invite à réfléchir sérieusement. En théorie et
en pratique. Il faut toujours joindre l'un et l'autre. Avancer,
toujours avancer, mais avancer les yeux ouverts. ■

Erik Rydberg
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"Alors, le contrôle ouvrier, ça vient?"

René De Schutter,

"10 ans de textes à l'intérieur du syndicat" 1966-1977,

Contradictions, n°18, 1978.



La crise actuelle remet en
question l'hégémonie des
forces économiques domi-

nantes. Les faiblesses de ce système
sont mises à nu, mais un projet social et
politique alternatif manque encore. Une
démocratisation de l'économie s'im-
pose…

L’histoire des trente dernières
années peut être lue comme l’histoire
de l’hégémonie exercée par la bour-
geoisie mondiale (réseau de forces ca-
pitalistes qui comprend firmes transna-
tionales, les Etats capitalistes et les
groupes financiers) sur le reste de la so-
ciété de la planète, l’histoire de sa ca-
pacité à diriger et à imposer un proces-
sus de restructuration et d’instauration
d’un ordre global conforme à ses exi-
gences d’accumulation et de reproduc-
tion. La maîtrise exercée par ce bloc de
pouvoir sur le monde et son destin sem-
blait si complète que certains en étaient
arrivés à théoriser la fin du parcours de
l’humanité en matière de réflexion sur
les principes “qui gouvernent l'organisa-
tion politique et sociale”. La crise que
nous vivons a compromis la réalisation
complète du projet hégémonique, du
moins dans la forme telle qu’envisagée
par ses forces promotrices. Elle a repro-
posé dramatiquement le caractère anar-
chique et insoutenable du modèle de
production et de consommation capita-
liste et a fragilisé les assises politiques
et idéologiques sur lesquelles est fon-
dée l’hégémonie de ces forces. Ces der-
nières ne semblent plus en mesure de
gouverner seules les contradictions so-
ciales et environnementales qui résul-
tent des rapports qu’elles imposent. Le
magicien a du mal à dominer les puis-
sances infernales qu’il a évoquées.

En Europe et plus largement
dans les pays du Centre, cet ébranle-
ment ne s’est pas encore traduit par le
renforcement du camp des forces de
progrès. Encore aujourd’hui, on ne peut
que déplorer le degré d’impréparation
et d’immaturité de celles-ci dans l’éla-

boration d’un projet politique et social
alternatif. Le constat n’est pas nouveau.

Cette immaturité transparaît
dans la nature même des alternatives
préconisées: moraliser, humaniser, plu-
raliser, réguler, décroître, éco-dévelop-
per, … Nous n’allons évidemment pas
entrer dans l’analyse différenciée de
celles-ci. Le fait que ces conceptions
partagent toutes une même illusion
nous facilitera la tâche critique. Cette il-
lusion est fondée sur la croyance qu’il
est possible de bâtir une société juste,
humaine, démocratique et plus respec-
tueuse de l’environnement en laissant
intacts ou en amendant les rapports so-
ciaux de production et de pouvoir, tels
qu’ils existent. Or, c’est dans ces rap-
ports qu’il faut identifier la racine pro-
fonde de l’ensemble des problèmes
auxquels nous sommes confrontés. Ce
sont ces rapports qui conditionnent la
vie, le bien-être, la dignité, la liberté des
populations, la qualité du rapport
homme - reste de la nature. Ils entre-
tiennent également une relation directe
et de réciprocité avec la forme de l’Etat
et du gouvernement.

Les alternatives citées précé-
demment pêchent sur ce point essen-
tiel. Elles n’affrontent pas l’ensemble de
ces questions comme expression des
contradictions qui animent des rapports
de production fondés sur l’exploitation,
mais comme la résultante d’une logique
économique qu’elles vident de sa sève
et de sa substance sociale.

L’angle d’intervention de ces
conceptions se situe donc au niveau des
conséquences sociales et écologiques
négatives qu’entraîne le déploiement de
cette logique économique. Sont stigma-
tisés la cupidité, l’aliénation consumé-
riste, le productivisme, l’exploitation
(entendue comme abrutissement)…
sans que jamais ne soit affrontée la
question de la dynamique sociale géné-
ratrice de ces phénomènes et de ces va-
leurs. La production restant un champ
réservé aux capitalistes, l’intervention

démocratique se traduira dans le meil-
leur des cas par des programmes de
gouvernement ou des initiatives so-
ciales, parfois les deux en partenariat,
qui se limitent à rendre plus équitable la
répartition du revenu national, à es-
sayer de préserver le système de pro-
tection et de concertation sociale, à res-
ponsabiliser socialement l’entreprise, à
favoriser le développement de pratiques
sociales qui sortent de la logique éco-
nomique, bref à tendre à réguler, à mo-
raliser, à civiliser et à domestiquer les
forces du marché capitaliste.

Toutes ces réponses restent em-
preintes de subalternité et n’ont que
peu de choses à voir avec un projet de
transformation et d’émancipation so-
ciale. Elles restent cantonnées dans des
postures de résistance, de création de
rapports de forces, de création de mi-
cro-espaces d’autonomie, si pas de re-
pli corporatiste. Qu’on me comprenne.
Ce qui est critiqué ici ce ne sont pas les
luttes pour la création d’un rapport de
forces ou le développement de projets
d’autonomisation sociale. Ce qui est cri-
tiqué ici est la conception de ceux qui
prétendent que ces pratiques trouvent
en elles-mêmes leur propre finalité.

Cette approche n’a nullement
empêché la dégradation substantielle
des droits sociaux et démocratiques de
la grande majorité de la population
mondiale. Et quand certaines de ces
forces ont cru que leur projet s’était so-
cialement matérialisé, c’était avant que
ce dernier ne s’effondre pitoyablement
sous l’effet des contradictions structu-
relles qu’elles s’étaient obstinément re-
fusées de voir, mais qu’elles avaient,
avec tout autant d’obstination, tenté de
concilier.

C’est cette dégradation des
conditions sociales, démocratiques et
environnementales qui justifie “morale-
ment” le développement de nouvelles
initiatives citoyennes, de nouvelles ré-
sistances, de nouvelles revendications
sociales, de nouvelles pratiques écolo-

Investir le Capital ou de la nécessaire
démocratisation de l’économie.

Walter Coscia, Président du Gresea
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giques, etc. On reste dans le règne de
la pure circularité, qui constitue la forme
idéale de la conservation. Je pense que
c’est dans ce cercle que se sont enfer-
mées les forces du progrès social depuis
quelques décennies déjà.

La question qui est posée à ces
dernières est celle de savoir s’il faut
continuer à limiter l’action collective dé-
mocratique à l’instauration de rapports
de forces sociaux et politiques qui per-
mettent une meilleure régulation du
fonctionnement d’une fantasmagorique
rationalité économique, ou s’il faut ins-
crire ces résistances et ces protago-
nismes citoyens dans une perspective
réellement émancipatrice de conquête
de la démocratie.

La ligne de partage entre les vi-
sions qui s’inscrivent dans une dyna-
mique de changement social pour le
progrès et celles qui s’inscrivent dans
une logique de réformes de perpétua-
tion, est représentée par la place et l’im-
portance que celles-ci accordent aux
rapports de production capitalistes et à
leur transformation démocratique. Le
changement pour le progrès social si-
gnifie développer des stratégies et des
pratiques globales de transformation de
ces rapports, signifie rompre la dyna-
mique qui est à la base de leur repro-
duction. Si telles est leur finalité, ces
pratiques devront intéresser aussi bien
les rapports internes au procès de tra-
vail que ceux qui animent le reste de la
société.

Le changement sera le produit
de la conjonction de ces pratiques de
résistance et d’autonomisation sociale.
Cette conjonction ne se décrète pas.
Elle ne pourra devenir effective que si
elle-même est le résultat d’un processus
de maturation d’une conception hégé-
monique de l’action collective chez l’en-
semble de ces acteurs sociaux. Cette
dernière ne trouvera une traduction
pratique qu’à condition que les énergies
sociales se fédèrent autour d’un projet
qui pose la question de l’autogouverne-
ment, de l’acquisition de la maîtrise de
la production sociale et de l’Etat.

Ce travail de maturation et de fé-
dération devra intéresser l’ensemble
des couches sociales non-capitalistes
ainsi que celles qui subissent fortement

les contraintes imposées par l’hégémo-
nie des groupes oligopolistiques.

L’ensemble des pratiques so-
ciales devra tendre à “investir” les cen-
tres et les mécanismes de création de la
richesse sociale. Quelles significations
donner au verbe “investir”? “Investir”
les centres de création de la richesse est
entendu ici dans le sens d’”action d’en-
tourer de troupes une position”, dans le
sens de “se répandre en un lieu afin de
l’occuper”. On peut également l’enten-
dre dans le sens économique de place-
ment d’argent public ou social dans une
économie ou dans une entreprise en
vue de son appropriation sociale et de
l’instauration de nouvelles relations de
production. Il est évident que cet inves-
tissement des centres de création de la
richesse devra aller de pair avec le dé-
veloppement d’une culture et d’une ca-
pacité d’autogestion centrée sur la re-
cherche de l’efficacité économique et
sociale.

Dans ce contexte, tout nouveau
projet d’économie sociale et de solida-
rité qui sera mis sur pied sera une nou-
velle tranchée, une nouvelle casemate
de conquise. Toute initiative émanant
d’un groupe qui inscrit ses pratiques
dans ce projet hégémonique, même si
elle sera l’œuvre d’un travailleur indé-
pendant personne physique, d’une pe-
tite ou moyenne entreprise privée com-
posée de producteurs associés ou de
fonds d’investissement sociaux prêts à
investir ces centres de création de la ri-
chesse sociale, contribuera à la réalisa-
tion des finalités hégémoniques du bloc
de forces de progrès.

La multiplication des initiatives
sociales, le développement de pratiques
synergétiques, l’unification de toutes
ces pratiques autour d’un projet hégé-
monique partagé, seront dans ce cas
l’expression de la maturité sociale et ci-
toyenne acquise par la population non
capitaliste de s’assumer en tant que
force d’autogouvernement. Maturité qui
sera fondée sur la conscience que le dé-
veloppement présent et à venir de ses
pratiques, que son projet d’émancipa-
tion sociale ne pourra être assuré que
s’il s’inscrit et participe à un projet d’or-
ganisation alternatif de la société par-
tagé par l’ensemble des groupes subal-

ternes. Dans ce cas, le renforcement
d’un groupe sera le renforcement de
tout le groupe, l’émancipation de l’un
passera par l’émancipation de tous,
sans quoi il y aura l’émancipation de
personne.

Il est évident que la constitution
de cette base sociale de l’hégémonie
devra aller de pair avec la maturation et
la structuration nouvelle des sujets po-
litiques chargés d’unifier dans une vi-
sion cohérente les fins économiques et
politiques de ce bloc de forces et d’en
assurer le développement. De même, le
processus d’investissement impliquera
également les structures de l’Etat et se
traduira par une profonde transforma-
tion des mécanismes institutionnels
d’exercice de la souveraineté populaire.
De formes déléguées et bureaucra-
tiques de gouvernement et de gestion
on passera à des formes plus directes
d’autogouvernement et d’autogestion.
C’est ce qui permettra d’orienter l’utili-
sation du surplus et les gains d’efficacité
économique vers des finalités qui seront
démocratiquement définies. De même,
la mise sur pied de canaux directs de
participation de la population à l’élabo-
ration de budgets publics consentira la
réorientation des investissements en fa-
veur du développement de nouveaux
modèles de production, de consomma-
tion et de prestation de services. Les
opérateurs de l’Economie sociale et so-
lidaire seront les principaux artisans du
passage vers cette nouvelle civilisation.

C’est l’unité de ces deux mo-
ments, celui de l’hégémonie sociale, in-
tellectuelle et culturelle exercée sur la
production sociale et dans la société ci-
vile ainsi que la maîtrise du pouvoir de
l’Etat qui assurera la conquête de la dé-
mocratie, la fin de l’aliénation écono-
mique, sociale et politique. C’est le mo-
ment où la société non capitaliste s’in-
vestira officiellement de la maîtrise sur
son propre destin. L’économie sociale
en aura été un de ses grands anticipa-
teurs et en sera, si elle le veut, un de
ses grands protagonistes.■

Ce texte est extrait de l’intervention
faite au colloque international “Economie so-
ciale et solidaire comme force de change-
ment” organisé à Verviers le 26 février 2010
par l’Institut de Développement Européen de
l’Economie Sociale (IDEES) asbl.
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Au bord de la faillite au dé-
but des années 1980, l'en-
treprise de fabrication mé-

tallique (Platinerie Thomson), dirigée
par l'actionnaire familial, renaît
quelques années plus tard comme so-
ciété coopérative sous l'impulsion d'une
poignée de travailleurs décidés à pour-
suivre la production.

Leysen, patron des patrons de
Belgique, héritier de fortune, ne
manque pas d’air lorsqu’il s’adresse aux
médias pour apitoyer nos concitoyens
en demandant qu’on laisse au patronat
de l’espace pour entreprendre. Par la
voix de leurs responsables syndicaux,
les travailleurs répliquent “qu’on les
laisse travailler”, chez Opel à Anvers,
chez AB Inbev et partout ailleurs.

Les agissements patronaux illus-
trent, de plus en plus, l’inégalité de trai-
tement qui se creuse entre les nantis et
les démunis: d’un côté ceux qui détien-
nent la propriété industrielle et qui, sous
le couvert de la société anonyme, sou-
mettent les entreprises à la spéculation
financière au lieu d’assurer leur déve-
loppement. De l’autre, le plus grand
nombre, les travailleurs, tous ceux qui
n’ont que leur force de travail, leur sa-
voir et savoir-faire à offrir sur un mar-
ché du travail paupérisé, au profit des
revenus du capital.

Le manque de transparence de
la société anonyme et la financiarisation
de l’économie portent atteinte à l’esprit
d’entreprise, aux politiques d’investisse-
ments, à la croissance économique et à
l’emploi. Sous la férule des spéculateurs
et autres boursicoteurs, le patronat s’en
prend au monde du travail. Oppressant
la masse de demandeurs d’emploi, or-
ganisant la pression à la baisse sur les
salaires et les conditions de travail, le
patronat n’écoute que les actionnaires.

Au sein d’une même société
transnationale, les salariés d’entités et
de régions différentes sont mis en
concurrence. Le monde du travail est
atomisé par: la flexibilité des horaires, la
production en continu, l’intensification
de la productivité, la mise en concur-
rence avec la sous-traitance, l’externali-
sation ou la délocalisation de la produc-
tion … De la sorte, les nouvelles organi-
sations et la division internationale du
travail inaugurent de nouvelles poli-
tiques d’embauche, multiplient les types
de contrat et de statut. C’est le règne de
l’“employabilité” et de l’individualisation
des tâches, selon la capacité de chacun
à s’adapter aux exigences de l’em-
ployeur. Le marché du travail est dès
lors réservé aux entreprises privées pri-
vilégiées par la maîtrise de l’offre; l’em-
ploi n’est donc pas au rendez-vous pour
tous.

La bataille pour l’emploi

C’est l’Organisation Internatio-
nale du Travail (OIT) qui atteste que la
crise financière et économique est en
train de se transformer en crise de l’em-
ploi. Déjà dans son rapport du 18 sep-
tembre dernier, elle confirmait une dé-
térioration durable du marché du travail
dans le monde. De sombres perspec-
tives s’accumulent. Une génération de
jeunes risque d’être victime du chô-
mage de longue durée.

En Belgique, le Bureau du Plan,
bureau d’études économiques du gou-
vernement fédéral, estimait à 752.000
le nombre de chômeurs en 2010. On
peut craindre que la hausse annoncée
ne se transforme en chômage structurel
et que le retour de l’emploi se fasse at-
tendre, parce que la récession amène,
en règle générale, des changements
structurels dans l’économie et, selon les
secteurs, les ajustements provoquent
rapidement des catastrophes au niveau
de l’emploi. C’est pourquoi, déjà con-

frontés depuis longtemps à la destruc-
tion de l’emploi en Wallonie, les syndi-
calistes partisans du “Contrôle ouvrier”
s’opposent à la brutalité patronale des
licenciements collectifs.

La menace qui pèse constam-
ment sur l’emploi est porteuse d’inquié-
tudes et de tensions. Elle devrait da-
vantage faire prendre conscience aux
militants, aux délégués syndicaux et à
leur hiérarchie, de la nécessité d’antici-
per les risques majeurs de licencie-
ments collectifs, de pratiquer la veille
économique, d’agir de façon pro-active,
dès la détection des premiers indica-
teurs annonçant des difficultés pour
l’emploi.

C’est pour mieux assurer la pro-
motion du facteur travail et de l’emploi
que les responsables syndicaux sont
dans l’obligation de forcer le “contrôle
ouvrier”, de s’engager à le soutenir et à
l’approfondir, car il constitue un outil es-
sentiel du contre-pouvoir indispensable
à l’émergence de l’alternative écono-
mique démocratique. C’est aussi par
cette pratique éprouvée qu’il est possi-
ble pour le mouvement syndical de lut-
ter sur un second front économique,
non seulement pour l’emploi, mais aussi
pour renforcer le rapport de force né-
cessaire pour faire progresser les re-
vendications sociales et salariales dont
il a la charge.

C’est donc pour assurer ce rôle
actif de contre-pouvoir que les délégués
des travailleurs élus dans l’entreprise
doivent s’informer et se former de façon
critique et surveiller la gestion patronale
de leur outil de travail. Ils doivent en
mesurer les performances et les défail-
lances. Ils doivent en contrôler les ré-
sultats économiques et financiers, en
connaître les perspectives d’avenir, se
forger une opinion, y dénoncer les er-
reurs de gestion du management, exi-
ger les corrections nécessaires s’il y a

Gresea Echos N°61

04

La coopération de production, un terrain
de lutte pour l’emploi: la SOCOMEF
Marcel Bartholomi, Secrétaire syndical régional des métallurgistes FGTB de Verviers, Président de FOSODER et IDEES ASBL,
et Président du Comité de Gestion de SOCOMEF.



dérive … faisant en sorte de sauvegar-
der l’emploi. En fait, il s’agit d’exercer de
façon pertinente et efficace le droit à la
contestation, de rechercher des solu-
tions alternatives et de faire, si néces-
saire, des contre-propositions sans ex-
clure la possibilité pour les travailleurs
de reprendre partiellement ou totale-
ment des activités de la société.

La création de SOCOMEF

C’est de cette expérience qu’est
née en 1981, à Theux, près de Verviers,
une société coopérative ouvrière de
production dans le secteur des fabrica-
tions métalliques, la “Solidarité Coopé-
rative des Métallurgistes Franchimon-
tois” en abrégé, SOCOMEF, qui prit la
forme juridique de société coopérative à
responsabilité limitée (SCRL), dans le
but de formuler un projet de reprise de
la SPRL “Platinerie Thomson” mise en li-
quidation par son propriétaire.

Cette forge et platinerie du nom
de son fondateur Thomson existait à
Theux depuis très longtemps. La société
qui prospérait normalement enregistra
un important regain d’activité dans les
années d’après guerre et les années
’50, lorsque le chauffage individuel au
mazout envahit le marché. La Platinerie
Thomson se spécialisa dans la fabrica-
tion de brûleurs à mazout, qu’elle com-
mercialisa sur les marchés belge et fran-
çais.

Les années ’60 furent des an-
nées de croissance, qui permirent à
l’usine d’occuper une cinquantaine de
travailleurs. Malheureusement, deux
crises pétrolières, doublées d’une ges-
tion défaillante, entraînèrent la liquida-
tion de la société début 1981.

Lorsque l’employeur décida de
procéder au licenciement collectif de la
dizaine d’ouvriers qui restaient dans
l’usine, contraints au chômage écono-
mique intensif, Marcel Bartholomi, ap-
pelé à l’entreprise par les travailleurs,
proposa de négocier la reprise des acti-
vités par le personnel avec le soutien de
leur organisation syndicale.

La négociation, de longues re-
cherches et de multiples démarches
commencèrent. L’élaboration du projet
et le montage du dossier financier pri-

rent plus d’un an: vérifier les marchés,
contacter les clients potentiels, fixer les
montants des investissements, établir le
plan d’affaires, obtenir les finance-
ments, associer les travailleurs, rédiger
les statuts et constituer la société.

Ces nombreuses investigations
aboutirent à la possibilité de relancer
uniquement l’activité du département
“brûleurs à mazout” et de sauver
quelques emplois. Quatre anciens ou-
vriers devinrent coopérateurs et se lan-
cèrent dans l’aventure, avec le soutien
de quelques sympathisants. Un em-
prunt bancaire difficile à obtenir, garanti
par un fonds social, compléta le capital
social et permit le rachat des machines.

Dès le démarrage de la SOCO-
MEF, avec deux ouvriers et un gestion-
naire à mi-temps, celle-ci dut libérer les
lieux. Elle transféra ses activités dans un
hall qu’elle loua à quelques centaines de
mètres du centre de Theux, à Juslen-
ville, où l’exploitation atteignit rapide-
ment l’équilibre.

La SOCOMEF se développa dans
sa nouvelle implantation. Elle entreprit
de diversifier sa clientèle et sa produc-
tion. Dans ce but, elle se porta candi-
date à la reprise en 1989 de TSI (Tôle-
rie Soudure Industrielle), une société en
faillite à Pepinster. Elle acquit les ma-
chines auprès du curateur et réengagea
six ouvriers pour assurer la reprise par-
tielle des activités dans les métiers de la
tôlerie.

Il fallut, dans la foulée, regrou-
per les fabrications des deux ateliers fin
1989 – début 1990 sur 3000 m² de bâ-
timents industriels acquis dans l’ur-
gence par SOCOMEF, rue des Déportés
et rue de Liège à Verviers. C’est sur ce
nouveau site que quinze travailleurs
réunis par SOCOMEF se lancèrent dans
une nouvelle aventure d’expansion éco-
nomique, au départ de deux entreprises
abandonnées.

Rapidement, les deux activités
de fabrication de brûleurs et appareils
de chauffage d’une part, et de tôlerie-
soudure d’autre part, confirmèrent leur
complémentarité et leurs compétences
en participant à l’augmentation du chif-
fre d’affaires et du personnel qui grimpa
jusqu’à 25 travailleurs.

Aujourd’hui, malgré la diversifi-
cation, les recherches et développe-
ments engagés, les chocs pétroliers
successifs et la crise en 2008 ont eu
pour conséquences de provoquer le re-
pli du carnet de commandes, de la pro-
duction et du personnel qui ne compte
plus que onze travailleurs.

La SOCOMEF adapta sa surface
de travail afin de libérer un hall de 1000
m² pour accueillir les machines d’usi-
nage d’une autre société coopérative de
production, l’Atelier Régional Mécanique
(ARM). Les deux sociétés coopératives
font partie du groupe d’Economie So-
ciale FOSODER (Fonds de Solidarité et
de Développement Régional) qui intè-
gre son action dans un champ plus
large, visant la restructuration et le dé-
veloppement démocratique du tissu in-
dustriel et de l’économie régionale.

La démocratie économique
dans l’entreprise

Dès sa création, la SOCOMEF
devint un laboratoire d’expérimentation
des relations sociales et des ressources
humaines.

L’entreprise prit la forme juri-
dique de la société coopérative, afin de
s’inscrire dans une démarche de démo-
cratie économique, selon le principe:

un homme ou un travailleur =
une voix.

C’est le Conseil Wallon de l’Eco-
nomie Sociale qui définit plus tard les
quatre principes suivants de l’Economie
Sociale auxquels se rallient les sociétés
coopératives ouvrières de production.

1. La finalité de service aux mem-
bres ou à la collectivité plutôt que de
profit.
2. L’autonomie de gestion.
3. Le processus de décision démo-
cratique.
4. La primauté des personnes et du
travail sur le capital dans la réparti-
tion des revenus.

Comme les Sociétés Coopéra-
tives Ouvrières de Production (SCOP)
en France aux XIXème et XXème siè-
cles, les règles de base sont les mêmes:
les travailleurs sont associés en vue
d’une production marchande. Ils détien-
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nent collectivement le capital et le pou-
voir décisionnel.

Les coopératives sont tout le
contraire des sociétés anonymes, ces
instruments discrétionnaires de l’écono-
mie capitaliste.

Dans la sphère économique des
coopératives, les deux dimensions sont
présentes depuis les origines. D’une
part, la production, parce que les socié-
tés coopératives ne sont pas des asso-
ciations, ce sont des entreprises desti-
nées à générer du profit ou à disparaî-
tre. La production est d’évidence l’élé-
ment essentiel de la survie de la société
coopérative de production. Mais la pos-
session collective du capital social par
les travailleurs constitue l’autre impéra-
tif de la coopérative. Sans cela, il n’y a
plus coopérative, mais entreprise tradi-
tionnelle. La propriété collective et l’au-
togestion de l’entreprise ne se mesurent
pas seulement à la structure de son ca-
pital social, mais davantage par le degré
d’autonomie dont dispose le travail soli-
daire, par opposition à la spéculation fi-
nancière.

Même s’il existe des limites au
niveau de l’entreprise, ces coopératives
ont été et perpétuent des pratiques
concrètes d’autogestion. Tous les ac-
teurs intègrent la coopération avec la
volonté de faire fonctionner un projet
collectif, porteur de valeurs sociales
communes, de responsabilité, de soli-
darité, de liens avec les milieux exté-
rieurs sympathisants. La coopérative de
production est à la fois l’expression
d’une utopie sociale et d’une lutte de
classe, s’inspirant de la démocratie et
du suffrage universel. Car la coopérative
de production est aussi un outil de lutte
ouvrière, comme refuge pour les mili-
tants licenciés ou comme solution d’at-
tente lorsque l’outil de travail et l’emploi
sont menacés en temps de crise,
comme c’est le cas aujourd’hui. Et, à
l’échelle de ces aventures collectives
que sont les coopératives, ce n’est pas
une utopie. ■
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Fasinpat:
produire autrement est possible

Un autre modèle de gouvernance d’entreprise est-il possible? A
cette question, les ouvriers de l’usine de céramiques Fasinpat (ex-
Zanon) en Argentine répondent depuis 2001 par l’affirmative. A
l’époque, en pleine crise de la dette, l’entreprise à capitaux ita-
liens Zanon décide de licencier la majorité des travailleurs de
l’usine. Les ouvriers refusent et occupent la fabrique durant plu-
sieurs mois. En mars 2002, 220 des 330 ouvriers relancent l’outil
sous contrôle ouvrier. Depuis, chez Fasinpat (lire: "fabrique sans
patron"), chacun perçoit le même salaire. L’usine est organisée en
30 secteurs avec, pour chacun d'eux, un poste de coordination
occupé à tour de rôle par tous les travailleurs. Les décisions stra-
tégiques sont votées en assemblée générale. Cet anachronisme,
du point de vue du discours managérial dominant, a permis de
passer d’une production de 20.000 m² de céramiques en 2002 à
plus de 400.000 m² en 2007. En quelques années, avec l’aide des
universités locales, les travailleurs ont réinvesti près de 300.000
dollars dans la modernisation de l’outil, ce qui a permis de diver-
sifier la production. Résultat, l’entreprise a doublé ses effectifs
(460 travailleurs). Le secret du succès: l’implication des travail-
leurs de Fasinpat dans toutes les luttes sociales régionales. Etu-
diants, personnel hospitalier ou minorités ethniques, tous rece-
vront à un moment le soutien des travailleurs de la fabrique de
céramiques. Logique, dès lors, en 2003, lorsque sous la pression
du gouvernement de Silvio Berlusconi, les forces de l’ordre ar-
gentines voulurent récupérer l’usine, que plus de 5.000 personnes
soient venues la protéger. Malgré son mode de gestion différent,
Fasinpat n’échappe pas cependant à la crise actuelle. D’autant
plus que, toujours considérée comme hors-la-loi par son gouver-
nement, elle s’est vue barrée l’accès aux aides publiques (170 dol-
lars par travailleur et des subsides énergétiques) proposées aux
autres entreprises. Néanmoins, les ouvriers de Fasinpast conti-
nuent à négocier pour sauver un autre modèle de l’entreprise. Les
leçons viennent aussi du Sud…■

Dépèche publiée sur l’observatoire des entreprises
du Gresea (Belwatch):

http://www.gresea.be/Occupationusine_Fasinpat_26juin09.html

Source: La "fabrique sans patron" Zanon, une utopie réelle en
danger, interview du travailleur Luis Diaz à l’adresse :

http://www.infosud.org/spip/La-fabrique-sans-patron-Zanon-
une-utopie-reelle-en-danger-1571.html.

Voir également l’analyse de Fransiscos Morillas sur le site Risal à
l’adresse: http://risal.collectifs.net/spip.php?article1120.

Traitement Gresea: 26 juin 2009.

" A tout problème,
il y a une solution adroite,
plausible et fausse."

H.L. Mencken,

cité par John Plender,

Financial Times, 24 février 2010.



Apartir de 2004, les poli-
tiques publiques de sou-
tien à l’économie sociale

en Région wallonne ont connu une forte
structuration. Alors que jusque là, au-
cune ligne budgétaire spécifique n’était
allouée à ce secteur, un programme
budgétaire particulier est créé pour
l’économie sociale.

Ce programme budgétaire per-
met de visibiliser les moyens que la Ré-
gion wallonne injecte pour soutenir le
développement de cette économie al-
ternative, et surtout permet de garantir
l’affectation de ces budgets à ce sec-
teur.

Dans cette logique, le Parlement
wallon a adopté, fin 2008, un décret re-
latif à l’économie sociale. Ce texte a
plusieurs objectifs.

D’abord, il donne une base lé-
gale à la définition de l’économie so-
ciale, autour de quatre critères:

- finalité de services à la collectivité;
- primauté du travail sur le capital;
- autonomie de gestion;
- gestion participative des entrepri-
ses.

Ensuite, il instaure le “Conseil
Wallon de l’Economie Sociale” (en
abrégé, le CWES) où sont représentées
les entreprises du secteur, les fédéra-
tions patronales (UCM et UWE principa-
lement) et les organisations syndicales.
Ce CWES a pour fonctions principales
de permettre un dialogue entre acteurs
concernés et de remettre des avis sur
l’action du gouvernement en ce qui
concerne cette matière.

Enfin, il favorise l’émergence de
collaboration entre entreprises d’écono-
mie “classique” et entreprises d’écono-
mie “sociale”.

Outre ce texte, deux mesures de
soutien au développement de l’écono-
mie sociale avaient été mises en place
précédemment. D’une part, depuis
1995, la SOWECSOM (pour Société Wal-
lonne d’Economie Sociale Marchande)

permet d’accorder des prêts et d’inter-
venir directement dans le capital d’en-
treprises d’économie sociale. Elle est
dotée d’un capital de 15 millions d’eu-
ros. D’autre part, depuis 2004, un dé-
cret wallon permet la reconnaissance et
l’agrément d’Agence Conseil en Econo-
mie Sociale. Ces structures, au nombre
de dix en Région wallonne, ont pour vo-
cation d’accompagner et de conseiller
des entreprises et des projets d’écono-
mie sociale.

En outre, certains dispositifs pu-
blics particuliers ont été mis en place
pour renforcer certaines politiques en
matière par exemple d’insertion socio-
professionnelle de publics fragilisés.

On mentionnera ici, les Entrepri-
ses d’Insertion (EI en abrégé) sociétés
commerciales qui ont pour vocation de
recruter de manière prioritaire des de-
mandeurs d’emploi peu qualifiés (c’est-
à-dire qui, qu’au moment de leur enga-
gement, elles ne disposent pas du di-
plôme de l’enseignement secondaire
supérieur).

Il y a aussi les Initiatives de Dé-
veloppement de l’Emploi dans le Sec-
teur des Services de proximité à finalité
sociale (en abrégé IDESS): des projets
qui visent la création d’emplois peu qua-
lifiés dans le secteur des services de
proximité en faveur de particuliers. Sont
particulièrement visés ici les petits tra-
vaux de l’habitat et les petits travaux de
jardinage (les travaux visés sont ceux
qui, parce que de trop petite impor-
tance, sont refusés par les profession-
nels de ces secteurs) ou encore des ac-
tivités de transport social.

Enfin, les Entreprises de Travail
Adapté (ETA en abrégé) sont soit des
asbl, soit des sociétés à finalité sociale
qui ont pour particularité d’engager de
manière prioritaire des personnes han-
dicapées. Les ETA sont surtout actives
dans le secteur des services aux entre-
prises et singulièrement dans tout ce
qui touche au conditionnement.

Deux autres mesures plus parti-
culières méritent d’être soulignées.
D’une part, le dispositif VESTA, qui pro-
pose de soutenir la création de sociétés
à finalité sociale dans le secteur immo-
bilier. D’autre part, le dispositif PERI-
CLES, qui propose de soutenir la créa-
tion d’entreprises d’économie sociale,
en partenariat avec des entreprises
“classiques” afin de créer des emplois
peu qualifiés dans le secteur des ser-
vices aux entreprises.

Les différentes actions exposées
ci-dessus se sont traduites dans des
chiffres d’augmentation de projets et
d’augmentation de budgets consacrés
aux différentes mesures. Ainsi, pour ne
parler que des EI, le budget qui leur est
consacré à été multiplié par 4 entre
2004 et 2009, et le nombre d’emplois
qu’elles ont créés à été multiplié par 10
au cours de cette même période.

En conclusion, on peut considé-
rer que le soutien public à l’économie
sociale s’est structuré autour de trois
pôles.

Primo, la politique en matière
d’économie sociale est avant tout une
politique économique qui s’intègre dans
le développement socio-économique ré-
gional.

Secundo, le secteur dispose de
forces et de faiblesses. Il faut accentuer
ces forces et lui permettre de se posi-
tionner sur des activités où il sera le plus
performant, en terme de création d’em-
ploi notamment.

Et tertio, il faut considérer que
l’économie sociale est complémentaire
aux autres initiatives économiques et
que c’est le partenariat entre économie
classique, économie publique et écono-
mie sociale qui est porteur de progrès
social et économique. ■

www.propage-s.be
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Référence obligée, les coo-
pératives ouvrières de
Mondragon incarnent une

réponse autogestionnaire à la mondiali-
sation. La structure fonctionnelle des
coopératives de Mondragon montre
comment un groupe coopératif peut
mieux résister à la crise financière.

Le complexe coopératif de Mon-
dragon1, parce qu’il assure une rému-
nération du travail supérieure aux sa-
laires espagnols pour un même poste
de travail (environ 15 %), parce qu’il
permet la constitution d’une épargne
des ménages (épargne forcée comme
celle de Lagun Aro ou libre) et que l’in-
vestissement des coopératives est fi-
nancé en large partie sur des ressources
internes, est une réponse micro-écono-
mique à la crise financière mondiale que
nous traversons.

Car cette crise financière résulte
d’une rupture d’un nouveau mode de
croissance du capitalisme qui ne lie plus
salaire et investissement par le biais de
la productivité, négocié au niveau de la
branche à l’intérieur d’un cadre natio-
nal, mais investissement et épargne,
négociés au niveau de l’entreprise, très
fortement dépendants du marché des
capitaux et de la possession de titres au
niveau international. Aujourd’hui, la
compétitivité joue le rôle qu’assumait
hier la productivité, dans cette analyse
(Aglietta, 1998).

Cette réponse coopérative mi-
cro-économique est indissociable d’un
mode de gestion et de stratégie. En ef-
fet, les rémunérations dépendent des
coopérateurs, l’épargne est fonction du
revenu perçu et l’investissement ne
peut pas faire appel directement au
marché financier puisque les coopéra-
tives ne sont pas (au moins directe-
ment) cotées en bourse.

Afin de mieux comprendre les
particularités de l’expérience de Mon-
dragon dans cette situation, nous allons
d’abord évoquer quelques éléments
contextuels, ensuite diviser l’histoire de

ce groupe en fonction de trois modèles
pour permettre une lecture plus appro-
fondie de la structure fonctionnelle de
Mondragon Corporacion Cooperativa
(MCC), de sa direction et de sa straté-
gie.

Panoramique
socio-historique

Mondragon est composé d’envi-
ron 120 coopératives de tous secteurs
d’activité, notamment une forte domi-
nante industrielle, qui sont majoritaire-
ment situées sur le même lieu, le Pays
Basque espagnol.

Le complexe offre plus de 70 000
emplois. La région, qui englobe le vil-
lage de Mondragon, connaît un taux de
chômage d’environ 3%, contre 7%
dans le Pays Basque espagnol et 11%
en Espagne. Ces chiffres de 2006 pré-
cèdent la crise financière qui va frapper
de plein fouet ce pays (parce que le
taux d’épargne des ménages en Es-
pagne est faible, les salaires bas et l’en-
dettement public faible, ce qui signifie
qu’il n’y a pas d’ “amortisseur”).

Dans le complexe coopératif de
Mondragon, le salaire minimum y est
plus élevé que le minimum espagnol; le
syndicalisme y est inexistant et interdit
par les statuts pour les coopérateurs ; le
licenciement d’un coopérateur est diffi-
cile pour les coopératives de Mondra-
gon, bien qu’actuellement, un coopéra-
teur mis à pied, ait mis une coopérative
au tribunal. L’équilibre géographique et
spatial est assez exemplaire dans cette
région. En vingt ans, le nombre d’em-
plois a été multiplié par quatre: le nom-
bre de coopérateurs du seul Mondragon
est à peu près l’équivalent du nombre
total de salariés des scop en France.

Du contexte géo-politique du
complexe coopératif de Mondragon, on
retiendra trois facteurs clés.

Le premier tient à la dynamique
politique. Le Pays Basque espagnol est
un terreau de luttes politiques qui ne
s’est jamais tari avec le franquisme. Si
cette lutte est maintenant moins fron-
tale, la dimension politique de l’expé-
rience des coopératives ne s’est jamais
démentie. En témoigne la fermeture
des coopératives lorsque les coopéra-
teurs revendiquent le rapatriement des
détenus autonomistes dans le Pays
Basque: des hordes de Basques, photo-
graphies de leurs proches sur un pa-
nonceau, en silence et immobiles, bor-
dent les routes nationales sur des kilo-
mètres. En témoigne encore le finance-
ment de l’apprentissage de la langue
basque dans les ikastolas par les coo-
pératives qui n’a jamais été interrompu,
y compris durant la période franquiste,
marquée par l’obligation de parler cas-
tillan. En témoigne enfin l’existence de
villages et de villes d’importance
moyenne qui ne sont pas encore trac-
tées par le tourisme (ce qu’on ne trouve
plus dans le sud de la France ou dans
les régions touristiques): l’élevage pré-
domine, ce qui est expliqué par l’exis-
tence persistante de propriétés commu-
nales.

Cette proximité d’un territoire
fortement industriel, de belles plages et
de prairies d’élevage est assez frap-
pante, et montre que le prix élevé du
foncier n’a pas eu de fortes incidences
sur l’élevage. Cette remarque n’est pas
sans rappeler le contexte de naissance
des premiers mouvements coopératifs
dans les années 1830 en France (le fa-
meux mouvement des “enclosures” qui
a mis fin aux biens communaux). Cette
région est donc caractérisée par une co-
habitation entre plusieurs formes de
territoires.

On aura compris que dans la ba-
taille qui opposa Robert Owen aux Dé-
clarations du IVème congrès coopératif
de 1832 qui revendiquait “la neutralité
politique”, les coopérateurs basques
n’ont pas abandonné la lutte politique,
même si elle n’a pas d’importance ex-
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plicite dans les choix stratégiques de
MCC. Cette non neutralité politique est
renforcée par le “ninisme” dont se nour-
rissait le prêtre Don José Arizmendiar-
rieta (ni libéralisme-ni collectivisme ou
encore ni gauche-ni droite), qui le rap-
prochait du personnalisme français. Ce
mouvement des années trente permet
de comprendre la philosophie de Mon-
dragon2.

En rapprochant cette expérience
des propos de Denis De Rougemont,
personnaliste suisse, on peut mieux
comprendre le régionalisme basque et
le lien qui unit coopérative d’une part et
autonomie et fédéralisme d’autre part,
illustré par les Directives pour un mani-
feste personnaliste de J. Ellul et B. Char-
bonneau. Trois principes guident ce rap-
prochement: la primauté de la personne
sur l’individu, la subordination de la pro-
duction à la consommation et la décen-
tralisation de l’Etat3.

Le deuxième facteur est que l’es-
sentiel de l’histoire de MCC n’obéit à au-
cune théorisation idéologique, mais à
quelques principes qui se sont forgés
pragmatiquement. Il en va de la créa-
tion de la Caja Laboral, qui répond au
besoin d’un outil financier autonome et
propre aux coopératives, comme de la
création de Lagun Aro, qui résulte du re-
fus de la sécurité sociale espagnole
d’assurer des ouvriers-patrons, ou en-
core des écarts de “salaire” après 1971
qui s’élargissent pour limiter le départ
des directeurs des coopératives. Si le
catholicisme ne joue plus aucun rôle
dans les décisions des coopérateurs, le
Président du Conseil recteur de Fagor
prétend toujours qu’il existe “une vo-
lonté de ne pas laisser des gens sur le
bord du chemin”. Il s’agit moins d’une
morale, au sens d’un devoir, que d’une
éthique, au sens d’une conviction ou
même d’une posture. Cette posture est
assez proche de celle qu’évoque J.Ellul
lorsqu’il parle des quatre règles de
l’honneur qu’il s’assigne: ne pas se
mentir, ne pas mentir aux autres, avoir
la main tendue et être inflexible devant
les puissants.

Le troisième facteur essentiel est
que “la production de collectifs” dé-
passe largement le cadre de l’entre-
prise. On en veut pour preuve l’usage

toujours actuel des sociétés de repas
collectifs autour de tablées de 20 à 30
copains, de l’élection des coopérateurs
à la gestion des principaux villages voi-
sinants ou encore le sentiment d’appar-
tenance dont témoignent les habita-
tions qui partagent les trois couleurs
symboliques du Pays Basque: le rouge
basque, la croix blanche du catholicisme
et la croix verte de Guernica. MCC n’a
pas créé le collectif: les coopératives
sont insérées dans une culture exis-
tante, mais elles permettent de résister
à la pression de l’individualisme.

Ces considérations générales
sont à l’opposé de toutes formes de pro-
sélytisme, au sens où les coopérateurs
chercheraient à rallier à leur cause. Il
s’agit d’un sentiment plutôt inverse, ce-
lui de se protéger contre l’envahisseur
ou d’avoir au sein de “la mondialisation”
une place respectée.

Trois phases historiques

On peut découper l’histoire de ce
complexe coopératif en trois phases qui
correspondent à la suprématie d’un
type de modèle.

Première phase, 1956-1970, est
caractérisée par la construction d’un
complexe gravitaire, composé de coo-
pératives créées autour d’un noyau dur
initial de coopératives industrielles : Ul-
gor et Arrasate. Les autres coopératives
s’agrègent par complémentarité fonc-
tionnelle. Dès 1943, Arizmendiarrieta
crée une école professionnelle. Selon
lui, “il faut socialiser le savoir afin de dé-
mocratiser le pouvoir”. C’est de cette
école que sortiront les cinq premiers
coopérateurs.

En 1959, une société coopéra-
tive de crédit (la Caja Laboral Popular)
doit assurer le développement coopéra-
tif. Il s’agit d’une caisse dont la vocation
est de financer les coopératives de Mon-
dragon (Ulgor, San José-première coo-
pérative de consommation…) car au-
cune banque ne s’y intéressait. Toutes
ces coopératives reposent sur la même
architecture de financement. Lorsqu’un
travailleur associé rentre dans la coopé-
rative, il perçoit une avance sur travail
d’un peu plus de 1000 € mensuel. Il
verse environ 12 mois de salaire à la
coopérative, soit aujourd’hui, 12.958€.

Cet apport est définitivement acquis par
la coopérative et définitivement perdu
par le coopérateur. 75% de cet apport
donne lieu à des intérêts qui seront res-
titués au moment du départ du coopé-
rateur. Jusqu’en 1971, l’Etat verse
l’équivalent aujourd’hui de 25.000 € au
titre de la création d’emploi. Pour assu-
rer le poste de travail, il reste 70.000 €
avancés par la Caja Laboral en termes
de prêt.

Le poste coûte donc un peu plus
de 105.000€ dans l’année, dont
70.000€ sont avancés en termes de prêt
par la Caja Laboral, 25.000€ versés par
l’Etat contre le chômage et environ
13.000 € par le travailleur lui-même,
soit 10% du coût salarial annuel sur le
poste.

Le complexe Mondragon connaît
une croissance très forte de ses coopé-
ratives durant cette période, notam-
ment autour du travail du fer, cœur de
métier de Mondragon, à partir duquel
s’agglomèrent les autres coopératives.
En 1964, le groupe Ularco est né, il est
l’ébauche de ce que deviendra la Mon-
dragon Corporacion Cooperativa (MCC).
La coopérative-mère Ulgor est éclatée
en plusieurs départements, dont Fagor
Electronica, puis en 1967, Fagor Eder-
lan, association qui constitue Ularco.

L’idée que la coopérative fonc-
tionne mieux si elle ne dépasse pas une
certaine taille (en moyenne 300 coopé-
rateurs) devient de plus en plus prédo-
minante, ce qui conduit à l’application
d’une stratégie de “marcotage”: la
croissance se fait par démultiplication
des plans pour faire en sorte que les
coopératives maintiennent une taille mi-
nimale.

En 1970, Ularco est une associa-
tion qui fédère 40 coopératives. Le
terme Holding est complètement inadé-
quat pour Mondragon car il n’existe pas
de maison-mère qui détient financière-
ment les coopératives, mais une asso-
ciation (de type Loi 1901) qui est liée
aux coopératives au travers de contrats
non financiers. Dès 1964, les différentes
coopératives créées génèrent des pro-
duits à forte valeur ajoutée (coopérative
d’automatisme, de vente de technolo-
gies…). A cette époque, le complexe
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n’est pas encore ouvert aux marchés in-
ternationaux, réalisant moins de 7%
d’exportations, un chiffre expliqué par
des frontières très protégées sous le
pouvoir franquiste.

L’évolution de l’emploi y est as-
sez fulgurante. Par ailleurs, l’enseigne-
ment et la recherche constituent la
pierre angulaire de ce complexe. Mon-
dragon financera toujours l’apprentis-
sage de la langue basque (à l’époque où
le basque est interdit). En 1966 est
créée ALECOOP, une coopérative qui
s’occupe du financement des études de
l’école de Mondragon. ALECOOP ne tra-
vaille qu’avec des étudiants coopéra-
teurs qui ont la possibilité de travailler
les matins et d’aller à l’université coo-
pérative les soirs. L’université coopéra-
tive de Mondragon est financée soit par
des étudiants qui paient leur droit d’en-
trée, soit par ALECOOP qui ne travaille
qu’avec des étudiants coopérateurs.

La deuxième phase, 1971-1990,
marque le passage au modèle en dis-
tricts. Bien que cette stratégie ait été
pensée un peu avant, cette époque est
caractérisée par le passage du modèle
gravitaire au modèle en districts. Ce
concept de “districts industriels” est ap-
paru en Italie durant les années
soixante-dix pour caractériser des dis-
positifs qui tiennent au plan écono-
mique, par la présence de petites en-
treprises qui s’insèrent avec succès
dans le marché mondial grâce à une in-
dustrie spécialisée.

Au-delà de la crise économique
mondiale, l’année 1975 est également
marquée par la mort de Franco, dont la
conséquence est d’accélérer l’ouverture
de l’Espagne au commerce international
et marque la fin du privilège protection-
niste. L’année suivante est également
marquée par la mort d’Arizmendiarrieta,
le fondateur de la Caja Laboral et un des
éléments clés du système. Sa mort sym-
bolise également celle du catholicisme
qui s’effrite dans le monde, mais plus
particulièrement en Espagne qui ne
connaît, contrairement à l’Italie, aucun
répit.

A cette époque, on assiste à l’ou-
verture du complexe coopératif de Mon-
dragon. Les avances sur travail ne de-

vaient pas dépasser l’écart de 1 à 3, une
idée forte du système instauré sous
l’impulsion d’Arizmendiarrieta; cepen-
dant, certains directeurs de coopéra-
tives commençaient à quitter le com-
plexe pour rejoindre le secteur privé-lu-
cratif, où les salaires sont plus élevés.

Il fallait donc trouver un moyen
de retenir les directeurs sans pour au-
tant creuser trop l’écart des salaires. La
réponse sera pragmatique: à partir de
quelle somme les cadres ne partiraient
pas? Environ 30% au-dessous de ceux
perçus dans le secteur privé. De com-
bien est-on capable d’élever celui des
bas salaires, sans compromettre l’équi-
libre économique? Environ 15 de plus.
Au total, en 2007, les écarts de rému-
nération à Mondragon restent relative-
ment faibles (de 1 à 6). Cet écart n’a
pas été calculé, mais s’est imposé par
pragmatisme.

Par ailleurs, en 1991, le licencie-
ment étant difficile et non souhaité, un
système de transfert de postes de tra-
vail est mis en place à Mondragon per-
mettant le transfert de coopérateurs
d’une coopérative vers une autre dans
le cas d’une baisse d’activité de l’une
d’entre-elles. Le rôle que l’université
joue à cet égard est primordial, assu-
rant la formation des coopérateurs
transférés; mais cela ne constitue pas
un phénomène massif. Une des clés du
système Mondragon s’avère donc être
la possibilité d’ajuster un rapport sala-
rial fixe en instaurant une flexibilité du
travail, une forme de flexisécurité.

Enfin, Mondragon n’échappe pas
à la crise économique, et notamment la
crise industrielle qui touche peu à peu
tout le pays. En 1982, les salariés déci-
dent de mettre un frein à la progression
du nombre des coopérateurs et de di-
minuer exceptionnellement l’avance sur
travail de 12%, afin de pouvoir réinté-
grer les coopérateurs en surnombre.
Cette diminution de l’avance sur travail
restera un épiphénomène, mais un élé-
ment important de l’histoire de Mondra-
gon. En effet, ce sont les coopérateurs
eux-mêmes qui décident de leur rému-
nération au conseil social, organisme
dont les directeurs de coopératives ne
font pas partie.

En 1971, le centre de recherche
technologique IKERLAN est créé. Il va
croître au fil des ans (le groupe passe de
6 chercheurs dans l’équipe initiale, à 36
chercheurs en 1980 à 180 chercheurs
aujourd’hui). Et durant cette période,
les coopératives commencent à se di-
versifier et se développer pour aboutir
en 1991 à la constitution de MCC. En
1991, est créée la structure définitive de
MCC: on peut dire qu’on change de mo-
dèle; on passe du district au modèle
technologique qui prédomine toujours
actuellement.

L'architecture de MCC:
le modèle technologique

Mondragon couvre toutes sortes
d’activités: l’élevage de mouton, la
pêche, l’activité bancaire (Caja Laboral),
la distribution (Eroski), la sécurité so-
ciale (Lagun Aro), l’activité universitaire,
mais c’est surtout l’activité industrielle
qui domine (Fagor, Arassate, etc.). La
valeur ajoutée du système Mondragon
est essentiellement générée dans les in-
dustries de technologies avancées. L’ef-
fort pour prendre de l’avance en matière
technologique devient indéniable. Le
projet de Gaïa, sorte de “Mondragon
valley” prend de plus en plus forme: il
s’agit de regrouper sur un même site
tous les laboratoires de recherches, ap-
pliquées et universités. Ce système
fonctionne de telle sorte qu’aucune coo-
pérative ne soit exclue ou en grande dif-
ficulté. La philosophie de la coopération
y prédomine. Dans les activités nou-
velles, il a été créé en 2007, une coopé-
rative solaire.

L’unité de base de l'architecture
est la coopérative. Le système est com-
plètement structuré sur les coopéra-
teurs (environ 27.000 avant l’arrivée des
nouveaux coopérateurs de Eroski en
2009) qui ont le pouvoir des coopéra-
tives.

Chaque coopérative est structu-
rée autour de deux organes. Il s'agit,
d'une part, du conseil recteur qui est
l’équivalent d’un conseil d’administra-
tion et, d'autre part, du conseil social
qui constitue un conseil de coopéra-
teurs, où les directeurs des coopératives
ne peuvent pas siéger. Le conseil social
s’occupe de la durée de travail des coo-
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pérateurs, des avances sur travail et des
conditions d’hygiène. Un principe im-
portant: les personnes qui siègent au
conseil social ne peuvent pas siéger au
conseil recteur, de sorte qu’on limite les
effets de pouvoir. Elles sont élues pour
des durées de quatre ans renouvela-
bles.

Les coopératives sont ensuite
agrégées en départements, douze pour
le secteur industriel. La division en dé-
partement est importante puisque la
proposition d’intégration d’une nouvelle
coopérative ou sa création ne peut se
faire que par les départements. Ce sont
eux qui proposent à MCC l’intégration
d’une nouvelle entité absorbée, ou inté-
grée, mais il n’y a pas de concurrence
entre les coopératives.

Chaque département est inséré
dans trois grands secteurs.

Il s'agit, primo, du secteur finan-
cier qui comprend la Caja Laboral Popu-
lare (banque) et Lagun Aro (assurance).
Tous les coopérateurs ont un compte
domicilié à la CLP. Chaque coopérative
peut utiliser plusieurs banques et la CLP
a une multitude de clients qui ne font
pas partie de MCC. A partir de ces rè-
gles, on a deux systèmes de finance-
ment des prestations: un système de
répartition (chaque année, on établit
une balance entre le volume des dé-
penses et le volume des versements.
On répercute chaque année le solde de
l’année précédente. Sont ainsi cou-
vertes les dépenses pour la santé, la
part des salaires compensés pour cause
de maladie et les allocations familiales)
et un système de capitalisation: A partir
de 1963, toutes les coopératives doi-
vent adhérer à une mutualité mise en
place par les pouvoirs publics, la “mu-
tualité des autonomes”. Bien qu’il y ait
eu quelques résistances de la part de la
Caja Laboral, les coopérateurs ont com-
pris l’intérêt qu’ils pourraient avoir à y
adhérer. En 1967, il est décidé que la
section Agun Aro de la Caja Laboral de-
viendrait intégrée à la mutualité. En
1969, la Mutualité constitue la base ju-
ridique et financière du système géné-
ral. Chaque “socio” paie 11% de
l’avance sur travail à la Mutualité. Ce
montant représente 40% des dépenses
moyennes anticipées, ce qui signifie que

Agun Aro assure le complément de 60%
des dépenses. En 1973, Lagun Aro de-
vient autonome, détachée de la Caja
Laboral. A cette date (2006), le système
est équilibré et l’épargne salariale as-
sure à ce jour une retraite plus élevée
que les derniers salaires versés aux “so-
cios”.

Secundo, le secteur industriel,
qui constitue le cœur de métier de la
MCC, occupe 27.000 postes de travail
divisés en 12 branches industrielles; Fa-
gor Electrodomestic constitue l’entre-
prise la plus importante de ce pôle (en-
viron 3.000 personnes). Le secteur de
distribution emploie 30.000 personnes
regroupées autour de 13 unités. De
plus, 11.000 personnes sont mobilisées
à l’étranger. C’est à l’intérieur de ce sec-
teur qu’il a été décidé d’intégrer Brandt-
France sous le capital de Fagor.

Tertio, enfin, le secteur de distri-
bution, tracté par les activités d’Eroski,
de loin le plus expansionniste au-
jourd’hui. Durant l’année 2007, l’actif,
après les réajustements de consolida-
tion, a augmenté de 2.600 millions d’eu-
ros, à la suite du rachat de Caprabo (il
s’agit de supermarchés de nouvelles
tendances: celui de Barcelone est de
4.000 m2, offre des promotions hebdo-
madaires, a multiplié les signes de pro-
duits frais). 38.500 des employés
d’Eroski sont entrés dans le capital, per-
mettant ainsi d’achever le processus de
conversion de l'ensemble de ses em-
ployés en membres de la coopérative.
Au total, quelque 52.000 employés de-
viendront probablement coopérateurs à
partir de 2009.

On y ajoutera, pour terminer, le
secteur transversal qui comprend la re-
cherche, l’enseignement et l’université
et constitue le centre du dispositif. L’uni-
versité d’environ 3.500 étudiants est un
élément important à cet égard. 30%
sont placés dans les coopératives à la
fin de leurs études. 15% des directeurs
des coopératives sont issus de l’univer-
sité de Mondragon. Il faut revenir éga-
lement sur l’idée force de ce système
qui est la capacité à créer des collectifs
à partir de rien. Tout le monde participe
à ce phénomène collectif où la rémuné-
ration n’est pas un élément essentiel. Et
cette variable est plus importante que le

fait basque. On pense que 500 coopé-
rateurs est la taille maximale et 200
coopérateurs est la taille idéale pour la
fluidité de l’information. “El Polo de In-
novacion Garaia” est un projet de 50
hectares d’établissements en collabora-
tion public-privé intégré et ouvert entre
universités publiques, centre de re-
cherche appliquée de Mondragon. C’est
ce complexe qu’on pourrait nommer
“Mondragon Valley”!

Mondragon Corporacion Coope-
rativa (MCC) est la structure qui com-
pose les trois blocs. Au total, avec le
secteur financier, MCC mobilise 65.000
à 70.000 personnes dans le monde. En
1991, l’idée que le pouvoir est celui des
coopératives prédomine. La MCC est
composée de personnes qui sont exclu-
sivement des coopérateurs ce qui im-
plique un mélange entre les activités
des coopérateurs au sein des coopéra-
tives et les fonctions électives.

Par exemple, le président du
conseil de surveillance de Brandt Fran-
ce, qui est une filiale de Mondragon, est
rémunéré par le groupe Mondragon. Il
était donc à la fois à la direction de
Brandt à Paris et coopérateur de Mon-
dragon, ce qui fait de son poste un
poste de transfert d’une coopérative de
Mondragon sur un poste de direction
d’une filiale française. La durée du
contrat est de 4 ans sur proposition de
la commission permanente, renouvela-
ble sans limites, mais il doit y avoir un
vote d’accord par l’assemblée générale
de la coopérative. Parfois, la commis-
sion permanente fait 2 ou 3 proposi-
tions.

Il existe certains membres qui
font partie de la coopérative de services
de MCC: les ressources humaines qui
tentent d’harmoniser, les ressources fi-
nancières et le secrétariat général.
Cette coopérative qui vit des ressources
des autres coopératives doit avoir une
quarantaine de membres. Au total, tous
les membres de la direction de MCC
sont coopérateurs d’une autre coopéra-
tive.

MCC n’a aucun rôle dans la dé-
termination des avances sur travail.
Celles-ci sont décidées lors du conseil
social qui existe dans toutes les coopé-
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ratives. MCC ne fait que donner des in-
dications sur les écarts d'avance de tra-
vail entre les différentes coopératives. Il
fixe le cadre général. Mais MCC n’agit
pas directement sur la question du fi-
nancement, n’ayant pas de moyens fi-
nanciers. Il dispose cependant d’un rôle
d’influence sur les directeurs de coopé-
ratives.

Une idée extrêmement forte re-
vient dans les discussions: la forme coo-
pérative est une forme contractuelle.
Toutes les décisions qui se prennent au
sein de MCC sont d’abord muries au
sein des coopératives. MCC est donc un
organisme consultatif qui oriente la
stratégie et donne un certain nombre de
règles générales, mais la coopérative
elle-même joue le rôle le plus impor-
tant. Le directeur de la coopérative est
très contraint par l’ensemble des coo-
pérateurs. N’oublions pas non plus le
rôle clé des branches qui fixent les en-
trées et sorties des coopératives. Il y en
a 12 dans le secteur industriel.

Le congrès est un espace démo-
cratique à Mondragon regroupant 650
coopérateurs élus pour 4 ans et repré-
sentant proportionnellement le nombre
de coopérateurs par coopérative. Le
congrès, l’instance suprême, est plus
formel qu’effectif; le véritable pouvoir
étant celui des deux conseils (social et
recteur). Les réunions du congrès ne
sont pas très automatisées et les déci-
sions qui y sont prises sont définitives
parce que tous les coopérateurs y parti-
cipent.

Le conseil général des coopéra-
tives, quant à lui, est un organe exécu-
tif composé de 16 membres nommés
par la commission permanente qui a
deux fonctions: la gestion du fonds in-
tercoopératif qui représente 10% des
excédants de chaque coopérative et
l’aide au financement des investisse-
ments de croissance et d’internationali-
sation.

Les directeurs de coopératives
sont tous des coopérateurs et perçoi-
vent des rémunérations complémen-
taires en tant que directeurs qui font
l’objet d’un vote à l’Assemblée générale.
Par conséquent, la démocratie peut
s’exercer plus facilement. En ce qui

concerne les grosses coopératives (Caja
Laboral, Fagor, etc), la rémunération
d’un dirigeant peut être deux fois infé-
rieure à celle de son équivalent dans le
domaine lucratif (autour de 100.000 eu-
ros). En moyenne, on peut dire que la
rémunération d’un dirigeant est de 30%
inférieure.

Concernant la stratégie de MCC,
il s’agit plus exactement d’un assem-
blage des différentes coopératives. Il y
a tous les cas. En Chine, le complexe fa-
brique des cocottes-minute; la moitié
du marché est vendue sur place, l’autre
moitié vendue ici. Il est clair que le coût
salarial y est pour beaucoup. Mais ce
n’est pas un cas général. La cotation en
bourse est contraire aux principes coo-
pératifs. Mais ne pas aller en bourse,
c’est perdre la puissance financière. Se-
lon Acedo, MCC avait imaginé, un mo-
ment, un montage possible, mais la
crise financière nous pousse à aban-
donner.

Pour conclure

Les entreprises d’économie so-
ciale sont le produit soit de la nécessité
et de la lutte contre l’exclusion, soit d’un
mobile de nature politique. Mondragon
n’échappe pas à cette règle. Le système
de répartition qui y est mis en place
montre que le gain y est un moyen de
faire vivre les coopératives, mais n’est
pas l’objectif recherché. Les coopéra-
teurs ne s’enrichissent pas avec la crois-
sance des gains. Aujourd’hui le militan-
tisme catholique est moins important
qu’auparavant et la particularité basque
contribue à une autre idée, plus fonda-
mentale: la capacité de créer des col-
lectifs. En France, nous faisons conti-
nuellement une confusion entre le col-
lectif et l’Etat. Au Pays Basque, créer
des collectifs ne correspond pas néces-
sairement à l’intervention de l’Etat ;
d'ailleurs, l’intervention de l’Etat a été
très minime.

Par ailleurs, une idée très puis-
sante dans ce mouvement est celle de
l’hétérogénéité; créer du collectif, c’est
créer de l’hétérogène. Dans ce système,
l’accent est mis sur la personne et non
sur l’individu (ce sont là les traces du
personnalisme), et chaque personne ar-
rive à partir du groupe à se développer

et à aller plus loin. Ces idées ont permis
à Mondragon de se diversifier et de
créer des coopératives dans tous les
secteurs d’activité.

Certains principes semblent de
plus en plus contestés aujourd’hui suite
aux différents changements opérés à
Mondragon pour deux raisons.

La première est que la crois-
sance du groupe depuis 1991 repose
sur des rachats d’entreprises classiques
et non sur la création de coopératives,
lorsque ces entreprises ne se transfor-
ment pas en coopératives et maintien-
nent leur statut, ce qui n’est pas le cas
de Eroski aujourd’hui. Aujourd’hui, une
partie de l’efficacité du groupe repose
sur l’achat à bas coût d’entreprises ca-
pitalistes et sur des conditions salariales
qui contrastent avec les statuts des coo-
pérateurs basques. MCC répond à cette
critique en signalant que ces opérations
ne sont que des couvertures financières
à des rachats faits par des coopératives.
A la vitesse à laquelle Eroski (distribu-
tion) absorbe, en Espagne, les autres
entreprises de distribution, ces absorp-
tions nécessitent de nouvelles sources
de financement et de nouvelles straté-
gies. Et les dirigeants ont évoqué d’au-
tres possibilités qui ont été bloquées par
la crise financière. Le patron historique
de Mondragon, Ormaetchéa, affirmait
pourtant que la cotation en bourse des
activités de Mondragon marquerait l’ab-
sorption de l’esprit et de la philosophie
du groupe par la mondialisation.

Deuxièmement, la moitié des
70.000 personnes employées ne sont
pas des coopérateurs. La véritable diffi-
culté est la division au sein des coopé-
ratives entre les coopérateurs (qui ont
le droit de siéger au conseil social ou au
conseil recteur) et les non-coopérateurs
qui ne jouissent pas des mêmes droits.
Et la véritable question est celle de leur
cohabitation, sachant que les salariés
ne peuvent appartenir à aucun des deux
conseils contrairement aux coopéra-
teurs. Le problème ne se pose pas vrai-
ment aujourd'hui, car le nombre de sa-
lariés reste faible au Pays Basque, bien
qu’ayant dépassé le nombre de coopé-
rateurs au niveau du groupe, mais il se
posera peut-être plus tard… A moins
que l’initiative d’Eroski fasse tache
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d’huile et qu’on assiste à la conversion
plus ou moins lente des employés en
coopérateurs.

Nul n’a pu échapper aujourd’hui
à la mondialisation. Personne ne sait
comment nous sortirons de la crise fi-
nancière. Mais chacun peut imaginer
comment cette crise, dans le contexte
de la mondialisation, pourrait accoucher
d’une renaissance des coopératives par
une régulation venue d’en bas. En effet,
le G20 a proposé une régulation par le
haut, certains ont imaginé qu’on aurait
pu venir en aide des emprunteurs sans
secourir des banques avides de profits,
mais on n’a pas encore évoqué qu’on
pouvait modérer la compétition par une
coopération qui deviendrait un modèle
d’entreprise.

La somme de comportements
micro-économiques, fussent-ils coopé-
ratifs, ne fait pas une politique macro-
économique et encore moins l’économie
d’une analyse de long terme. Mais il
n’est pas dit que derrière la stratégie de
MCC ne se cache pas une autre manière
de faire circuler le capital. Car, ce qui
frappe dans l’orientation de MCC ces
dernières années est qu’elle ne souscrit
pas à la venue d’une société immaté-
rielle où les services se substitueraient à
l’avoir et aux biens matériels. Dès lors
que sont intégrées les technologies im-
matérielles à l’intérieur des biens maté-
riels, l’obsolescence des produits est
moins rapide, la multiplication des
gammes plus faible que lorsqu’il s’agit
de services volatils et l’innovation so-
ciale continue encore aujourd’hui à pré-
dominer l’innovation technologique.

La spéculation financière a donc
moins de place dans ce modèle et c’est
pour cela que le monde des coopéra-
tives apparaît comme une réponse par-
tielle à la crise que nous traversons. ■

La version complète de cet arti-
cle a été publiée sous le titre "Quand la
raison économique dérape…le pragma-
tisme coopératif. Organisation et straté-
gie de La “Mondragon valley” in: “Les
entreprises sociales en Europe”; sous la
direction de Nicolas Amadio aux Edi-
tions ABI.

Notes

1. Cette expérience était peu connue en France
lorsque nous avons commencé à écrire sur elle en
2004. En cinq ans, la production française de
reportages, films et articles journalistiques divers
s’est multipliée. Comme chaque fois, dans une
société médiatique, au “trop de silence” succède
“l’excès”: les articles s’empilent les uns sur les
autres, sans vérification de ce qui a été dit ou écrit
précédemment, au mieux en citant les sources, où
le normatif l’emporte alors sur les faits positifs. A
la suite d’une demande formulée par la direction
nationale de la MACIF le 23 septembre 2008 à
Paris et d’un entretien avec Fernando Gomez
Acedo, Président du Conseil recteur de Fagor
Electrodomestique, le 28 octobre 2008 à San
Sebastian où se réunissaient les directeurs de
coopératives de MCC, nous avons souhaité
retourner aux sources et analyser au plus près
l’organisation et la stratégie du complexe
coopératif de MCC. Cet article est le résultat de
ces initiatives.

2. Sur ce mouvement, voir J.Prades (1997).

3. Voir la thèse de B. Ackermann (1996). Dans le
programme général d’Ordre Nouveau, on pouvait
lire dans le point 8 “La suppression de la condition
prolétarienne et du salariat”, en point 9 “qu’à
l’Etat totalitaire, on oppose le fédéralisme
politique et économique”, au point 10 que le
“fédéralisme se constitue sur la base de communes
autonomes et de communautés locales” et au point
10 que “le fédéralisme ne peut se constituer que
sur la base des entreprises autonomes, librement
constituées par les producteurs associés et
responsables”. op. cit p 289.
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"Aucun citoyen ne pourra s'identi-
fier politiquement, culturellement,
personnellement, à cet ensemble
gazeux."

Hubert Védrine

au sujet de l'Union européenne
à Vingt-Sept,

cité par Guy Spitaels,

"Chroniques impies", 2010.



Microcrédit et monnaie lo-
cale, deux armes dans la
lutte contre la pauvreté

et l'exclusion sociale. L'initiateur de la
première banque communautaire née
dans une favela du Nordeste brésilien,
présente ici le système de banques
communautaires qui réconcilie efficacité
des synergies locales, ressources de
l’économie mondialisée et éthique soli-
daire.

Le Brésil compte aujourd’hui 51
banques communautaires en activité1.
Leur objectif est de promouvoir le déve-
loppement de zones à faibles revenus
en soutenant des réseaux locaux de
production et de consommation et en
appuyant des initiatives d’économie so-
lidaire dans différents domaines.

"Les banques communautaires
sont des services financiers solidaires,
en réseau, de nature associative et
communautaire, tournés vers la créa-
tion d’emplois et de revenus dans le but
de réorganiser les économies locales,
en se basant sur les principes de l’Eco-
nomie Solidaire. Leur objectif est de
promouvoir le développement de zones
à faibles revenus en encourageant la
création de réseaux locaux de produc-
tion et de consommation et en ap-
puyant des initiatives d’économie soli-
daire dans différents domaines, par
exemple, des entreprises socioproduc-
tives, des offres de services, un soutien
à la commercialisation (tavernes, petits
marchés, magasins et foires solidaires),
des organisations de consommateurs et
de producteurs."

Voilà la définition arrêtée lors de
la Deuxième Rencontre du Réseau bré-
silien des Banques Communautaires qui
s’est tenue du 18 au 21 avril 2007, à
Iparana (CE). Elle tente de clarifier une
initiative qui a de plus en plus sa place
dans l’économie nationale.

La première banque communau-
taire brésilienne fut la Banque Palmas,
inaugurée en janvier 1998 à Palmeira,
un quartier pauvre situé dans la péri-
phérie de Fortaleza (CE).

L’idée provenait de l’Association
des habitants de Palmeira, zone qui
comptait près de 30.000 habitants. Ces
derniers ont créé dans le quartier un
système économique doté d’une ligne
de micro crédit alternatif (pour les pro-
ducteurs et les consommateurs), d’ins-
truments d’incitation à la consommation
locale (carte de crédit et monnaie locale
en circulation) et de nouvelles formes
de commercialisation (foires et maga-
sins solidaires), en encourageant ainsi
au niveau local la création d’emplois et
de revenus pour différentes personnes.

La Banque Palmas possède trois
caractéristiques centrales: une gestion
réalisée par la communauté elle-même,
y compris pour l’administration des res-
sources; un système intégré de déve-
loppement local qui favorise le crédit, la
production, la commercialisation et le
renforcement des capacités ; et enfin la
mise en circulation d’une monnaie lo-
cale (le Palmas) qui est complémentaire
à la devise officielle (le réal) et qui est
acceptée et reconnue par les produc-
teurs, les commerçants et les consom-
mateurs du quartier, mettant ainsi en
place un marché solidaire et alternatif
entre les familles.

La monnaie Palmas est indexée
et a son équivalent en réaux (un Palmas
vaut un Réal), ce qui permet à la com-
munauté, dans ses entreprises de pro-
duction (comme le commerce, l’indus-
trie et les services), d’appliquer le
"change" quand elle doit reconstituer
ses stocks avec des produits non fabri-
qués dans le quartier. La monnaie Pal-
mas est déjà acceptée par 240 entrepri-
ses qui offrent une réduction de 2 à
15% aux personnes qui utilisent la
monnaie du quartier.

En mars 2008, le Ministère du
Travail et de l’Emploi a demandé à l’Uni-
versité fédérale de l’Etat de Ceara d’éva-
luer l’impact et l’image de la Banque
Palmas dans le quartier de Palmeira.
Certains résultats méritent d’être mis en
lumière:

- 98% déclarent que la Banque Pal-

mas a permis d’améliorer leur qua-
lité de vie

- 26% ont vu augmenter le revenu
familial grâce à l’action de la Banque
Palmas

- 22% ont obtenu un emploi via la
Banque Palmas

- 61% ont accordé une note de 9 ou
10 à la Banque Palmas

Afin de faire connaître la techno-
logie sociale de cette Banque, les habi-
tants du quartier de Palmeira ont créé
en 2003 l’Institut Palmas. Deux ans plus
tard, cette entité signait un accord de
partenariat avec le Secrétariat national
d’Economie solidaire du Ministère du
Travail et de l’Emploi et la Banque Po-
pulaire du Brésil. Cet accord a permis à
la Banque Palmas et à d’autres banques
communautaires d’avoir davantage ac-
cès au crédit et de fonctionner comme
correspondants bancaires de la Banque
Populaire du Brésil, donc d’offrir des
services en tant qu’agences.

Grâce à ce coup de pouce, le
Brésil comptait, fin 2008, 37 banques
communautaires en activité: 25 dans le
Ceara, 4 dans l’Espiritu Santo, 3 dans le
Piauf, deux dans l’Etat de Bahia, une
dans le Mato Grosso, une dans le Pa-
raiba et une dans le Maranhao. Ces
banques sont installées dans des zones
caractérisées par la pauvreté et l’exclu-
sion financière et bancaire, dans les
communautés quilombolas, dans les
zones créées par le gouvernement pour
installer les Sans Terre (“assentamen-
tos”), dans les régions indigènes, dans
la région des casseuses de noix de coco,
dans les districts isolés du Nord-Est
semi-aride et dans les périphéries ur-
baines.

Dans la plupart de ces localités,
la population locale voyageait debout
dans des sortes de camionnettes ou-
vertes et parcourait jusqu’à 40 km pour
payer une facture d’électricité ou en-
caisser un loyer. Et bien sûr, aucune
possibilité de crédit, ni de développe-
ment local.
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Le modèle brésilien

C’était le cas, par exemple, de la
commune de Sao Joao do Arraial, dans
la région des casseuses de noix de coco.
Avec ses 7.000 habitants, la ville avait le
81ème Indice de développement hu-
main le plus bas du Brésil et, selon les
données du PNUD (programme des NU
pour le développement), 77% de sa po-
pulation vivait avec un revenu per ca-
pita inférieur à la moitié du salaire mini-
mum.

L’économie de la commune est
basée sur l’agriculture de subsistance,
principalement du riz, du maïs, des ha-
ricots et du manioc et sur l’élevage ani-
mal (porcs, chèvres, volaille et bovins).
Les habitants se consacrent aussi à la
récolte du coco babaçu et produisent
chaque année 200 tonnes d’amandes et
d’huile d’olive. Pour se faire une idée de
la pauvreté locale, il suffit de savoir que
chaque mois 600.000 réaux circulent
dans la commune, dont 250.000 pro-
viennent de l’INSS, 250.000 de la pré-
fecture, 70.000 du programme « panier
alimentaire » et seulement 30.000 de la
production locale, selon l’administration
elle-même de Sao Joao do Arraial.

Tout comme dans l’exemple an-
térieur, les habitants de cette ville de-
vaient aussi parcourir près de 30 km par
une route de terre pour atteindre la
commune de Esperanza s’ils avaient be-
soin d’un service bancaire. Et comme ils
n’avaient pas d’autre choix, ils y
payaient leurs factures et profitaient du
voyage pour acheter et dépenser quasi
tout leur revenu dans la commune voi-
sine.

L’histoire de Sao Joao do Arraial
a commencé à évoluer début 2007,
quand l’organisation non-gouverne-
mentale CARE a demandé à l’Institut
Palmas d’ouvrir une banque commu-
nautaire dans la commune. Avec le sou-
tien de la préfecture locale et celui du
Conseil des Organisations Communau-
taires et de l’Appui à l’Inclusion locale
(COCAIS), un séminaire a été organisé
pour présenter la proposition et … cela
a fonctionné: la population locale s’est
mobilisée!

Quelques responsables commu-
nautaires et techniques de la préfecture
se sont rendus à Fortaleza pour parti-

ciper à un séminaire de formation à
l’Institut Palmas.

Le 12 décembre 2007, la Banque
Communautaire des COCAIS a été inau-
gurée, son infrastructure étant parrai-
née par les pouvoirs publics munici-
paux. Il est à présent possible de régler
des factures, de percevoir un loyer,
d’avoir accès au crédit et à la monnaie
locale utilisée à Sao Joao do Arraial. Et
une des lois municipales adoptées pour
soutenir la Banque des COCAIS stipule
que les fonctionnaires publics de la
commune perçoivent leur salaire via
l’institution communautaire et que
jusqu’à 25% de la somme peuvent être
versés en monnaie sociale. Sao Joao do
Arraial peut à présent reconcevoir son
développement.

Les banques communautaires
fonctionnent de la même façon dans
toutes les communes: circuit écono-
mique local avec crédit productif (en
réaux), crédit à la consommation en
monnaie sociale et propriété locale du
système financier.

Encourager les réseaux
locaux

Toutefois, chaque institution a
son propre nom, sa monnaie et son or-
ganisation sociale qui est gestionnaire
du projet. Une banque communautaire
n’est pas "une filiale de l’autre", mais
toutes ont le même mandat et une
conduite commune, définie par le Ré-
seau brésilien des Banques communau-
taires.

En général, les banques commu-
nautaires ont les caractéristiques sui-
vantes:

1. La communauté elle-même décide
de créer une banque, elle en est la
gestionnaire et la propriétaire.

2. Il existe toujours deux lignes de
crédit, une en réaux, l’autre dans la
monnaie locale en circulation.

3. Les lignes de crédit encouragent
la création d’un réseau local de pro-
duction et de consommation, ce qui
favorise le développement endogène
de la région.

4. La banque soutient les entreprises
et les stratégies de commercialisa-
tion (foires, magasins solidaires,
centrales de commercialisation,
etc.).

5. La banque agit dans des zones
souffrant d’un taux élevé d’exclusion
et d’inégalité sociale.

6. La banque se tourne vers un pu-
blic fortement touché par la vulnéra-
bilité sociale, surtout des personnes
qui bénéficient de programmes gou-
vernementaux de politiques compen-
satoires.

7. La durabilité financière repose, à
court terme, sur l’obtention de sub-
sides justifiés par l’utilité sociale des
projets.

Dans le cadre de son partenariat
avec la Banque Centrale du Brésil, l’Ins-
titut Palmas a mis en place et assure la
gestion d’un Fonds de Crédit qui ap-
porte une somme initiale de 30.000
réaux pour chaque nouvelle création de
Banque communautaire.

En outre, grâce à un logiciel
fourni par la Banque centrale du Brésil,
l’entité suit au quotidien les activités de
chaque banque, l’oriente pour éviter les
erreurs et corrige les éventuelles distor-
sions.

Ainsi, sur les 35 banques com-
munautaires qui font partie du Réseau
brésilien, 30 ont recours au même
Fonds de crédit et sont liées entre elles
par un programme informatique.

D’un point de vue juridique, les
banques communautaires ont le statut
d’une OSCIP (organisation de la société
civile d’intérêt public) de micro crédit.
L’Institut Palmas agit comme une sorte
de "parapluie", comme un gestionnaire
de réseau qui offre un soutien juridique
à toutes les autres banques commu-
nautaires qui sont en majorité des as-
sociations locales sans structure institu-
tionnelle. Grâce à son statut d’OSCIP,
l’Institut Palmas peut conclure des
contrats et des conventions avec les
pouvoirs publics et les banques offi-
cielles, en s’appropriant des ressources
et des technologies pour les autres ins-
titutions.
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Il faut, en général, trois facteurs
pour créer une nouvelle banque com-
munautaire.

1. L’existence d’une mobilisation lo-
cale et d’une organisation commu-
nautaire, en plus d’une institution de
la société civile renforcée et motivée
pour devenir gestionnaire de la
banque.

2. Un lieu physique disponible et une
infrastructure fournie par un parte-
naire local, généralement la préfec-
ture municipale.

3. La formation des agents, des ges-
tionnaires de crédit et des responsa-
bles de caisse, après une sensibilisa-
tion des acteurs économiques pour
qu’ils adhèrent au projet.

Il revient à l’Institut Palmas de
certifier la mise en place d’une nouvelle
banque communautaire et de commu-
niquer à la Banque Centrale du Brésil la
création d’une nouvelle monnaie locale,
même si d’autres organisations mem-
bres du Réseau brésilien des Banques
communautaires proposent des actions
de formations et de conseils dans d’au-
tres Etats.

Malgré la crise financière, le Ré-
seau brésilien des Banques communau-
taires est en croissance dans l’ensemble
du pays. Grâce à son modèle décentra-
lisé et à son large contrôle social, grâce
à l’équilibre entre la production et la
consommation locale, ce système a
déjà été bénéfique pour plus de
200.000 personnes.

Après autant d’initiatives cou-
ronnées de succès, de nouveaux objec-
tifs sont déjà fixés pour l’avenir:

1. Créer mille banques communau-
taires d’ici la fin de l’année 2010,
dont 300 dans le Nord-Est.

2. Disposer d’au moins une banque
communautaire dans chaque Etat du
Brésil d’ici la fin de l’année 2010.

3. Mettre en place un cadre légal
pour les banques communautaires,
un projet de loi de la députée Luiza
Erundina.

4. Construire le Centre de référence
Palmas, un espace de formation et
de renforcement des capacités pour

les techniciens des banques commu-
nautaires.

5. Former 200 techniciens en
banques communautaires d’ici la fin
de l’année 2010.

6. Obtenir 10 millions de réaux pour
le financement des banques commu-
nautaires, à faible taux d’intérêt et à
amortissement à long terme.

7. D’ici la fin de l’année 2010, faire
bénéficier 2 millions de Brésiliens de
ce service financier.

L’Institut Palmas est bien cons-
cient que pour atteindre ces objectifs il
lui faudra mettre en place des forma-
tions, une mobilisation et une organisa-
tion des communautés dans tout le Bré-
sil. Les plus grands enjeux pour les
banques communautaires consistent à
trouver des territoires organisés et des
leaders communautaires compétents et
reconnus. Malgré les efforts des mou-
vements sociaux, vu l’étendue de notre
territoire, il n’existe encore que peu de
communautés organisées au Brésil. Et
celles qui existent donnent peu de prio-
rité à la question économique. La plu-
part se focalisent sur des sujets comme
la régularisation agraire, le logement,
l’accès aux services de santé, l’éduca-
tion, la défense des droits humains et
les questions ethniques.

Popularisation de l’initiative

Le problème économique, cen-
tré sur l’exclusion bancaire et financière,
est un sujet éloigné des mouvements
sociaux, presque un tabou. L’économie
est considérée comme "une chose
d’économistes", un sujet difficile, rare-
ment considéré comme une priorité par
les organisations populaires et commu-
nautaires.

Un exemple de popularisation de
ce genre d’initiative a été mis en pra-
tique hors des frontières brésiliennes.
Ainsi, en mars 2008, l’Institut Palmas a
signé un Accord d’Entente pour la Coo-
pération économique et sociale avec le
Ministère de l’Economie communale du
gouvernement vénézuélien.

Aux termes de cet Accord, l’Ins-
titut Palmas a formé une équipe de 30
techniciens du gouvernement vénézué-
lien à la méthodologie des Banques po-

pulaires et a établi un calendrier de vi-
sites d’évaluation et de formation dans
ce pays. En même temps, le gouverne-
ment d’Hugo Chavez a approuvé la Loi
sur les banques communales qui sti-
pule que, pour chaque groupement or-
ganisé de 200 familles, un Conseil com-
munal peut être créé pour mettre en
place un établissement communautaire.
Cette Loi a déjà permis la création de
3.600 banques communautaires dans
plusieurs Etats du Venezuela.

La priorité du Réseau brésilien
des Banques communautaires est donc
de mettre en place au Brésil un cadre
juridique similaire. Un pas important
dans cette direction est le projet de Loi
mentionné plus haut (n°93/2007), pro-
posé par la députée fédérale Luiza
Erundina, en discussion au Congrès na-
tional. Le texte établit la création du
Segment national des Finances popu-
laires et solidaires.

Son approbation marquera une
avancée dans la démocratisation du
système financier brésilien et, ce qui est
encore plus important, dans l’inclusion
financière et bancaire de plus de la moi-
tié des citoyens qui n’ont toujours pas
accès aux banques officielles. ■

Traduction: Françoise Urbain

Notes

1. 28 dans le Caera, 3 dans le Piaui, 4 dans
Bahia et Espirito Santo, 5 à São Paulo, 2 dans
Minas Gerais, 1 dans le Paraiba, le Para, le
Maranhao, le Rio Grande do Sul et le Mato
Grosso do Sul.

"Tout chose réticulée et
croisillée, à distance égale,
avec des interstices aux in-
tersections."

Définition célèbre du terme
"réseau"

dans le dictionnaire (1775)

du Dr Samuel Johnson.
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L’Economie autrement

Qui connaît encore le slo-
gan des LIP "On fa-
brique, on vend, on se

paie"? Récupération et autogestion ne
sont pas pour autant restés lettre
morte. Bâti sur un entretien avec Bruno
Roelants, secrétaire général de la Ce-
cop, ce texte donne un aperçu de la si-
tuation des coopératives en Europe à
l'heure actuelle.

Dans l’industrie et les services, il
y a essentiellement trois grands types
de coopératives de production.

En Europe, près de 80% des
coopératives du secteur représentées
par CECOP1 sont fondées sur le principe
du "travail associé". Un concept mal
connu qui désigne une réalité pourtant
ancienne, l’autogestion. Au sein de ces
entreprises, le travailleur et le proprié-
taire sont, en règle générale, la même
personne2. Les coopératives sociales
ont quant à elles pour principal objectif
la réintégration par le travail ou la four-
niture de services sociaux et d’intérêt
général à la communauté. Enfin, les
coopératives d’artisans et de petits pro-
ducteurs de biens non agricoles et ser-
vices sont minoritaires parmi ces entre-
prises, mais représentent une typologie
non négligeable dans le secteur coopé-
ratif (industrie, service, artisanat) de
certains pays du Tiers-monde.

Toutes les coopératives de pro-
duction représentées par CECOP ont
par contre un dénominateur commun :
l’emploi. La création d’emploi durable
est un critère fondamental pour les so-
ciétés coopératives de production.

La crise du Subprime américain
est l’exemple le plus récent de l’in-
fluence extrêmement nocive que peut
exercer la finance déréglementée sur
les acteurs de l’économie productive.
Pendant que les finances états-
uniennes et européennes se reconstrui-
sent, en grande partie grâce aux aides
publiques, la restriction de l’accès au
crédit, conséquence directe des difficul-

tés du monde bancaire, empêche bon
nombre d’entreprises de pouvoir main-
tenir leurs activités.

Pendant que les économies eu-
ropéennes et américaines détruisent
chaque mois un nombre substantiel
d’emplois, alors que dans certains sec-
teurs, la crise économique et financière
provoque une nouvelle vague de délo-
calisations de certaines entités de pro-
duction de l’Europe de l’Ouest vers les
pays à bas salaires, les coopératives de
production font montre d’une meilleure
résistance que d’autres entreprises3.

De même, dans le secteur ban-
caire, les Credit Unions, un réseau coo-
pératif de caisses d’épargne locales aux
Etats-Unis, ont reçu 1 milliard de dollars
d’aide de l’Etat alors que le gouverne-
ment américain a déjà injecté près de
760 milliards de dollars dans son sec-
teur bancaire.

Il ne s’agit pas dans le cadre de
cette analyse de faire l’apologie du troi-
sième secteur de l’économie, mais de
comprendre pourquoi ces coopératives
de production ont généralement mieux
résisté à la crise que les autres entre-
prises tout en étant autant insérées
dans l’économie de marché? Quelles
sont les caractéristiques propres à ces
entreprises qui ont agi comme un rem-
part face aux difficultés liées à la réces-
sion économique?

Un ancrage local fort

Quatre facteurs permettent
d’expliquer la relativement bonne résis-
tance des coopératives de production à
la crise, du moins dans une perspective
à court terme4.

Beaucoup de coopératives ont
tout d’abord bénéficié de leur ancrage
local pour éviter en partie les consé-
quences néfastes de la crise. La proxi-
mité avec le client permet en effet à ces
entreprises de faire plus facilement des
prévisions budgétaires. Ce qui autorise
les coopérateurs, malgré l’incertitude

liée au ralentissement de l’économie, de
construire une vision à plus long terme
de l’entreprise.

Ce facteur n’est cependant pas
spécifique au seul modèle coopératif.
Les PME5 traditionnelles cultivent égale-
ment la proximité avec leur client. A l’in-
verse, certaines spécificités propres au
modèle de gouvernance de ce type
d’entreprise contribuent à la compré-
hension de leur comportement face à la
crise.

Des réserves "inopéables"

La crise du Subprime a remis en
lumière d’une part, l’injuste distribution
primaire des richesses à l’œuvre dans le
modèle de l’entreprise capitaliste ac-
tionnariale ou patrimoniale et d’autre
part, les risques liés à l’utilisation de
l’endettement comme levier pour inves-
tir.

Les coopératives de production
ont moins recours à l’endettement que
les entreprises du 1er secteur, car elles
peuvent financer leur investissement
avec les excédents annuels qu’elles
transforment en période de croissance,
à hauteur de 40 ou 50%, en réserves
impartageables.

Dans la plupart des pays euro-
péens, il y a des dispositions statutaires
qui font en sorte que, lorsqu’elles pré-
sentent un excédent budgétaire, les
coopératives les transforment en ré-
serves. Contrairement à la norme dans
la sphère des entreprises de type capi-
taliste, ces réserves ne font pas l’objet
d’une distribution systématique sous
forme de dividende6. Une partie est sou-
vent redistribuée sous forme de ris-
tournes, à savoir un ajustement de ré-
munération (sur la base du travail
fourni, non du capital investi), le reste
allant aux réserves.

De plus, ces réserves sont im-
partageables et "inopéables" sauf si une
autre entreprise achète l’ensemble des
parts. Un scénario peu probable qui ver-
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rait donc chaque coopérateur accepter
de vendre sa part de l’entreprise. Ces
réserves impartageables existent égale-
ment dans les coopératives bancaires
de plusieurs pays. Par contre, Northen
Rock est une ancienne banque coopé-
rative britannique. Dans la fièvre des
années Thatcher, elle fut rachetée puis
décoopérativisée, ce qui a été grande-
ment facilité par le fait que ces réserves
impartageables ne sont pas obligatoires
en Grande Bretagne. Les exemples ne
sont pas légions. Par contre, en France
par exemple, une banque coopérative
comme le Crédit mutuel qui, au fil des
ans, a accumulé des centaines de mil-
liards en réserves impartageables est
quasiment "inopéable", en raison de la
législation française sur les réserves im-
partageables. En effet, dans un scéna-
rio de fusion-acquisition, les réserves de
cette banque iront à une fondation ou à
une œuvre caritative, mais ne tombe-
ront pas dans l’escarcelle de l’acheteur.
Les coopératives deviennent alors des
proies beaucoup moins alléchantes et
très compliquées à intégrer.

L’autogestion n’est pas
seulement une utopie

La démocratie économique qui
se matérialise dans la pratique du tra-
vail-associé dans les coopératives euro-
péennes constitue un autre élément de
l’explication. L’autogestion n’empêche
pas une entreprise de connaître des dif-
ficultés, mais ce mode de gouvernance
permet aux travailleurs de conserver
leur pleine autonomie en période de
crise. En effet, les travailleurs sont col-
lectivement propriétaires de leur em-
ploi. Il est logique qu’ils valorisent ce
bien et qu’ils fassent le maximum pour
le rendre soutenable.

Alors que dans beaucoup d’en-
treprises, les plans sociaux se multi-
plient, les travailleurs ne sont souvent
informés de la décision de licencier que
trop tard pour anticiper la fermeture. En
Belgique, l’annonce de la restructura-
tion aux travailleurs et à leurs organisa-
tions est la première étape de la procé-
dure Renault. Bien souvent néanmoins,
la consultation des travailleurs qui vient
ensuite n’est qu’une formalité.

Dans des entreprises autoges-
tionnaires, les décisions stratégiques,
qui doivent être prises en période de
mauvaise conjoncture, sont décidées en
assemblée générale avec une voix par
travailleur.

Ainsi, en Bulgarie, dans cer-
taines coopératives, les travailleurs-as-
sociés ont décidé souverainement de
suspendre leur salaire durant 6 mois
pour sauver leur entreprise du dépôt de
bilan.

C’est le concept même de res-
ponsabilité qui prend ici un sens diffé-
rent. Dans l’entreprise de type capita-
liste, la hiérarchisation à outrance mise
en place donne à chacun un sentiment
de responsabilité sur un autre travail-
leur sans en avoir aucune sur le devenir
de l’entreprise dans son ensemble.
Dans les coopératives de production,
chaque travailleur est responsable de la
viabilité de son entreprise.

L’autogestion ne fait pas tou-
jours consensus dans les milieux pro-
gressistes, certains y verront un facteur
d’autoexploitation du travailleur, mais
cette pratique ne peut être passée sous
silence dans la bonne compréhension
de la résistance des coopératives à la
crise. De plus, ces sacrifices transitoires
et exceptionnels, quand ils doivent être
fournis, ne sont-ils pas nettement plus
justifiés que la perte soudaine et défini-
tive d’un emploi, dans tous les cas où
seules ces deux solutions se présen-
tent?

Des instruments financiers
alternatifs

Les coopératives de production
comme l’ensemble du secteur industriel
souffrent néanmoins de la restriction
qui frappe l’accès au crédit bancaire tra-
ditionnel. Trop souvent, ces entreprises
sont confrontées à des problèmes de li-
quidité malgré leur capacité à produire
des réserves.

Dans les pays où le secteur coo-
pératif de production est fortement dé-
veloppé comme en France, en Italie ou
en Espagne, des organisations finan-
cières non bancaires ont mis à disposi-
tion des coopératives des instruments
de financement alternatifs qui permet-

tent de réaliser certains projets de dé-
veloppement.

En France, le groupe coopératif
Esfin-Ides7 par exemple fonctionne
comme un fonds de capital-risque pour
les entreprises de l’économie sociale. Ce
groupe est spécialisé dans le prêt de
fonds propres aux coopératives.

Plus largement, l’activité de ce
type d’organisme parabancaire spécifi-
quement dédié au financement des pro-
jets coopératifs réinstaure la confiance
entre l’entreprise et le secteur bancaire
traditionnel. Ces mécanismes permet-
tent, outre le démarrage de projet in-
dustriel autogestionnaire, un effet de le-
vier sur l’accès au crédit bancaire en
temps de crise.

Délocalisation,
désindustrialisation et…
Récupération ?

Le modèle de production coopé-
ratif porte donc en lui certains éléments
qui permettent à ces entreprises de
mieux résister aux crises inhérentes au
système de production capitaliste. Alors
qu’une nouvelle vague de délocalisa-
tions touche le secteur industriel de cer-
tains pays européens, il est légitime de
se poser la question du maintien d’une
base industrielle dans certains pays eu-
ropéens.

Pourtant, dans le cadre de la
stratégie de Lisbonne, les textes euro-
péens continuent à ignorer la possibilité
pour les entreprises en difficulté d’être
récupérées8 (ou transmises à) par leurs
employés. L’impertinence de la Com-
mission européenne allant jusqu’à s’ap-
proprier dans un autre sens le concept
de "business transfer" qui désigne, dans
le jargon coopératif, la récupération
d’une entreprise en difficulté. La com-
mission européenne utilise ce concept
pour qualifier les processus de fusion et
acquisition, le passage d’une entreprise
des mains d’un propriétaire à l’autre…

Certains cas concrets démon-
trent la faisabilité et la durabilité en
termes d’emplois de ce processus. La
Cepam, une entreprise de menuiserie
française, est une coopérative depuis le
1er janvier 2009. A partir de 2007, cette
entreprise alors filiale d’un groupe es-
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pagnol a connu une longue crise so-
ciale, lâchée par sa maison mère devant
son incapacité à percer sur le marché
espagnol, elle se verra par la suite mise
en redressement judiciaire9.

Depuis sa récupération par la
petite centaine de travailleurs qu’elle
occupe, la Cepam a de nouveau un bud-
get en équilibre et gagne progressive-
ment des parts de marché en…Es-
pagne!

Le modèle des coopératives de
production n’est sans doute pas la seule
alternative visant le maintien de cer-
taines activités industrielles dans les
pays de la "vieille Europe".

Néanmoins, la soixantaine d’en-
treprises récupérées chaque année
pour la seule France10 sont autant de
cas concrets qui démontrent que le dis-
cours actuel de la Commission euro-
péenne sur le caractère quasi "naturel"
de certaines délocalisations en Europe
n’est pas toujours vérifiable empirique-
ment.

Un discours éprouvé qui se base
principalement sur le coût du travail.
Celui-ci serait trop élevé en Europe de
l’Ouest pour y conserver certaines acti-
vités à faible valeur ajoutée.

Dans ce cadre-là également,
l’exemple des entreprises récupérées
montre qu’il est possible pour les coo-
pérateurs de maintenir leur salaire tout
en rationalisant d’autres coûts de pro-
duction (salaire de la direction, coûts
de représentation…).

Anticiper le changement

Si les cas d’entreprises reprises
par les travailleurs existent dans cer-
tains pays européens, cette alternative
à la fermeture pure et simple souffre
pourtant d’un manque de visibilité,
d’une image faite d’utopie et parfois
d’archaïsme et, surtout, d’une capacité
limitée à anticiper les changements.

En effet, qu’il s’agisse de récu-
pérer des entreprises ou encore de re-
structurer en interne des coopératives
(changement stratégique, licencie-
ments…), l’exercice de la démocratie
économique exige la mise au point de
solutions imaginatives et complexes afin

de préserver le caractère participatif de
la coopérative et ce, peu importe la
taille de l’entreprise.

Le groupe coopératif Mondragon
est à ce propos intéressant. C’est le plus
grand groupe coopératif basé essentiel-
lement sur les coopératives de produc-
tion au monde, avec 90.000 travailleurs
pour un chiffre d’affaires de 15 milliards
d’euros. Il possède aujourd’hui des fi-
liales au Brésil ou en Chine. Une expan-
sion dictée par le jeu capitalistique qui
va souvent plus vite que la capacité de
Mondragon à coopérativiser ces nou-
velles entreprises. Une part des travail-
leurs du groupe ne sont pas des asso-
ciés mais des salariés. Ce défi de l’ex-
pansion oblige Mondragon à sans cesse
éprouver ses procédures démocratiques
afin de déconstruire un préjugé qui a la
dent dure. Le développement commer-
cial d’une coopérative ne signifie pas
nécessairement la fin de l’idée démo-
cratique. ■

Cet article repose sur les propos
de Bruno Roelants, secrétaire général
de la Confédération européenne des
coopératives de production (Cecop). La
Cecop représente au niveau européen
les coopératives actives dans les sec-
teurs de l’industrie et des services.
Cette organisation compte aujourd’hui
près de 50.000 entreprises adhérentes
dans 16 pays.

Notes

1. Confédération Européenne des Coopératives de
Production et de Travail Associé, des coopératives
sociales et des entreprises sociales et
participatives, http://www.cecop.coop/Qu-est-ce-
que-CECOP.html

2. Dans certains cas, une partie des travailleurs
sont des travailleurs-associés, l’autre partie des
salariés.

3. The impact of the crisis on worker and social
cooperatives, Cicopa, juillet 2009. Le rapport de
cette enquête interne est disponible à l’adresse:
http://www.cecop.coop/public_docs/RaportCrise
EN.pdf

4. Si la crise économique devait se prolonger, il est
bien entendu que les difficultés financières iraient
en grandissant pour les coopératives de
production.

5. Petites et Moyennes Entreprises

6. Les coopératives ne distribuent pas de
dividendes, mais parfois des ristournes qui sont
considérées comme des ajustements salariaux en
période de croissance.

7. http://www.esfin-ides.com/index.htm

8. On parle également de reprise ou de
transmission pour désigner cette récupération de
l’entreprise par les travailleurs.

9. Le site de la Cepam à l’adresse:
http://www.cepam.com/cepam-scop/

10. Philippe Chibani-Jacquot, Quand les salariés
sauvent leur entreprise, article mis en ligne le 12
mars 2009 à l’adresse:
http://www.novethic.fr/novethic/entreprise/ressou
rces_humaines/conditions_de_travail/quand_salar
ies_sauvent_leur_entreprise/119689.jsp
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"Il n'est pas étonnant que,
agitée par la chaude brise de
l'utilitarisme, la technique
soit plus en faveur que la
science."

Qiao Liang et Wang Xiangsui,

colonels de l'air
de l'armée chinoise,

in "La guerre sans limites",
1999,

Rivages poche, 2006.



Au début du XXIème siècle,
l’économie sociale en tant
que concept et raison se

retrouve au milieu de luttes séman-
tiques, en plein glissement de terrain.

Bien évidemment, il y a toujours
eu des nuances dans chaque pays et ré-
gion du monde, mais ces nuances pro-
venaient de l’interaction entre les ac-
teurs sociaux locaux face aux besoins
ressentis comme prioritaires basés sur
leur propre histoire, dans une construc-
tion consciente ancrée dans leur propre
langue.

Ce qui se passe maintenant est
différent. Face à des constructions sé-
mantiques et institutionnelles de longue
durée, on retrouve aujourd’hui des dis-
cours de pouvoir qui font glisser le dé-
bat vers un autre objet, avec d’autres
objectifs. Un discours d’en haut qui met
en route de nouvelles politiques pu-
bliques, face auxquelles les acteurs so-
ciaux de longue date ont dû se confron-
ter et se situer en très peu de temps.
Pas à pas, deux projets de société et
d’économie se voient ainsi confrontés.

Cependant, après les premières
évaluations des législations nationales
en Europe, ainsi que deux congrès mon-
diaux académiques concernant le nou-
veau terrain, on va voir ces institutions
– celles qui avaient poussé pour le nou-
veau modèle- faire acte de réflexion. Le
nouveau modèle peine à gagner sur
l’ancien, non seulement parce qu’il ne
s’adapte pas vraiment aux réalités lo-
cales, mais aussi parce que le concept
même ne tient pas la route, une fois fal-
sifié ou contrasté (dans le sens de Pop-
per), ni dans la définition ni dans les ob-
jectifs énoncés.

Des gouvernements continuent
pourtant à promouvoir le nouveau dis-
cours en fonction de leurs propres be-
soins, alors même que l’économie so-
ciale, celle qui existe depuis le XIXème
siècle, revient en force, surtout avec la
crise actuelle. Cette histoire, donc, n’est

pas finie. Si on peut penser que l’éco-
nomie sociale est insignifiante de nos
jours, ce qui se joue est bien plus es-
sentiel pour notre avenir qu’on ne le
croit.

Origines du concept
d’économie sociale

C’est l’Europe qui a donné le jour
à la conception d’"économie sociale". Le
terme est couramment utilisé en France
au XIXème siècle, comme on peut le
constater dans des classifications de li-
vres des bibliothèques privées de no-
bles français aux alentours de 1850. Un
exemple se trouve au château d’Heudi-
court, en France, où un livre de 18391

explique la conformation de cette éco-
nomie sociale: des associations socio-
économiques des classes pauvres et ou-
vrières en coopératives, des caisses de
crédit mutuelles, des syndicats d’arti-
sans ruraux, des communautés de
caisses d’assurances ainsi que des insti-
tutions philanthropiques. Le livre se
trouve dans une étagère classifiée par
le propriétaire lui-même, en 1850, sous
le titre d’ "économie sociale". En 1850,
il y a plus de 400 coopératives de con-
sommateurs en Angleterre. Aux Etats-
Unis, Benjamin Franklin crée en 1752
une entreprise de type coopératif qui
existe toujours sous statut coopératif (le
“Contributorship” [société de contribua-
bles] de Philadelphie) pour assurer des
logements contre l’incendie.

Comme le décrit Karl Polanyi,
avec la révolution industrielle, qui en-
courageait une forte flexibilisation de la
main-d'œuvre et des flux migratoires
vers les lieux de production, les méca-
nismes de protection sociale existants
se brisent. La réalité de l’économie so-
ciale était créée à travers les luttes d’en-
bas, jamais construite par des politiques
publiques du pouvoir. "De 1793 jusqu'à
1884, les individus ont été défendus
strictement en France de défendre leurs
intérêts".2 Le décret Allard et la loi Le
Chapelier établissent la coalition en l’of-

fense criminelle. Toute association in-
termédiaire entre l’Etat et l’individu est
interdite, toute association d’entraide
sociale également. Il faut attendre 1901
pour légaliser l’association entre per-
sonnes à but d’entraide. Comme l'asso-
ciation est alors interdite, on peut mieux
comprendre la recherche d’une autre
voie par l’entreprise coopérative en Eu-
rope.

Le débat d’en haut, au XIXème
siècle comme au début du XXIème, est
lié à des problèmes de pauvreté et la
nécessité de répondre à la marginalisa-
tion des classes travailleuses qui met-
taient en danger l'ordre social et poli-
tique, alors qu’aujourd’hui on parle de la
lutte contre la marginalisation par l’in-
clusion sociale. En quelques mots, l'Eu-
rope a agi et discuté de l'économie so-
ciale tout d’abord en lien avec la trans-
formation de la société industrielle.

"Depuis plus de deux siècles, les
êtres humains ont discuté l'idée de gui-
der la production vers les besoins de
tous, et non seulement vers l'intérêt de
quelques-uns. Et cette idée, comme
nous le savons, n'est restée vaine, elle
a donné naissance à ce que, au-
jourd'hui, nous appelons généralement
l'économie sociale fondée sur la solida-
rité: un ensemble d'activités écono-
miques qui émanent des acteurs privés
(et par conséquent liés à la société ci-
vile, et non à l'État), mais qui cherchent
d’autres objectifs que la lutte pour le
plus grand profit possible ou la rentabi-
lité la plus élevée possible des fonds de
capital investis. Associations, coopéra-
tives ou mutuelles, ces entreprises, un
peu différentes des autres, sont liées à
une longue histoire intellectuelle, mar-
quée par des contributions, réflexions
d'un grand nombre de gens, parmi les-
quels plusieurs noms célèbres apparais-
sent: Saint-Simon, Fourier, Marx,
Gide".3

L’Etat-nation, à partir de la crise
de 1929 jusqu’au milieu du XXe siècle,
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met en place des politiques publiques
de protection sociale soit en canalisant
la valeur ajoutée de l’économie sociale,
soit en laissant agir celle-ci comme fac-
teur de cohésion sociale. Actuellement,
l’Etat-nation recule face aux réformes
structurelles et la construction d’un
marché libre des services, en phase
avec la globalisation économique, met
de nouveau en cause l’association pour
l’entraide, la liberté dans le choix d’or-
ganisation sociale et économique, l’en-
racinement dans le tissu local. Les ac-
teurs de l'économie sociale, après avoir
lutté pour leur autonomie et leur exis-
tence durant la première moitié du
XIXème, et par la suite existé sans
grands soubresauts pendant le XXème ,
se retrouveraient face à une situation si-
milaire au XIXème au XXIème siècle.

Origine du Glissement de
terrain

A l’origine du glissement, on
trouve le concept d’"entreprise sociale",
qui va se confondre avec celui d’écono-
mie sociale. Ce nouveau concept est
lancé aux Etats-Unis. En Europe, il vient
de l’Angleterre, où Blair cherchait sa
Troisième Voie en 1997, pour livrer des
services publics qui pouvaient engen-
drer des profits sans engager plus d’em-
ployés de l’Etat.

Le gouvernement travailliste
créa des institutions d’Etat pour soute-
nir fortement, y compris financière-
ment, son projet. Une coalition pour
l’entreprise sociale fut également mise
en place. Cependant, tout peut rentrer
dans cette coalition y compris l’entre-
prise opérée par des investisseurs fi-
nanciers ou la multinationale. Il n’y a
pas d’exigence de démocratie ni d’”ac-
countability” (responsabilité), l’activité
d’entraide ou en faveur de la commu-
nauté n’est est pas la clé, le suivi de ces
organisations n’est pas assuré et on ne
sait pas combien d’entreprises de ce
type sont vraiment actives.

Le gouvernement de Gordon
Brown continuera dans la même voie,
en créant une unité “entreprise sociale”
au sein du Service National de la Santé.
Il y a actuellement une proposition
d’utiliser cette unité pour les délin-
quants en probation. Progressivement,

vers la fin des années 90, on observe
une propagation du concept simultané-
ment dans les milieux académiques et
au sein des organisations internatio-
nales. Les buts principaux recherchés?
Des services sociaux payants et des ré-
ponses aux travailleurs "précaires"
(chômeurs de longue durée, immigrés,
handicapés).

En parallèle, deux critiques se
font également jour à l’encontre des
coopératives traditionnelles: la difficulté
de lever des capitaux massifs et la
conception d'utilisateur-membre des
coopératives.

Pour y remédier, la solution se
trouverait à travers les investisseurs ex-
térieurs et dans le modèle du “multi-sta-
keholders”, c'est-à-dire une pluralité
d’intérêts dans l'entreprise.

Des chercheurs universitaires se
détachent des groupes existants travail-
lant sur l’économie publique et les coo-
pératives pour se concentrer, sous le
nom d’EMES4, sur les services de proxi-
mité comme les garderies d'enfants,
avec le but de favoriser l'idée d'un nou-
veau “welfare mix” public-privé.

Ils utilisent les réseaux coopéra-
tifs pour mettre en place des réunions
européennes et, en 2000, ils présentè-
rent leur définition5 du nouveau phéno-
mène sous le nom d’entreprise sociale.
Mais, ils prennent en compte de ma-
nière limitée l'expérience concrète du
terrain en Europe, le faisant au niveau
micro et plutôt sous l’angle sociolo-
gique. Les études de science politique,
mouvement social, politiques publiques
comparées, d'économie politique, ont
été peu nombreuses, voire inexistantes.
Ils essayent de conjuguer la notion an-
glo-saxonne de “non-profit” et la notion
continentale d’économie sociale à l’an-
cienne avec ses principes de contrôle et
de gestion démocratique et d'apparte-
nance réelle à ses membres. Le “non-
profit” n'implique ni l'un ni l'autre. La
première représenterait l'idéal de l'aide
charitable alors que la seconde serait
l'idéal de l'entraide collective et auto-
nome. Pour ces chercheurs, il est fon-
damental de créer une plateforme com-
mune avec les Etats-Unis.

En 1997, l'OCDE lance d’abord le
programme "LEED" (Local Economic
and Employment Development), et en
19996 sa première définition d'entre-
prise sociale: "toute activité privée, d'in-
térêt général, organisée à partir d'une
entreprise de type entreprise qui n'a pas
comme raison principale la maximisa-
tion des profits, mais la satisfaction de
certains objectifs économiques, so-
ciaux, ainsi que la capacité d'appliquer
ces accords, par l'intermédiaire de la
production de biens et/ou de services,
de solutions … à des problèmes d'exclu-
sion et de chômage". Elle est définie par
son activité (essentiellement insertion
sociale même si temporaire) et pas par
sa forme juridique, ni par son système
de fonctionnement interne. Dans les
faits, toute entreprise montrant une ac-
tivité sociale, soit, société de capitaux
cotée en bourse, ou coopérative, ou
ONG ou d’Eglise peut y participer. C’est
encore un concept individuel au niveau
micro, non élargi.

En Europe continentale, le terme
"social" confond plus d’un. Jean Gautier
est très clair à ce sujet pour la langue
française: “Quand on utilise le terme
“économie sociale”, “social” n'indique
pas une réponse aux besoins du pauvre
ou aux besoins de la société; mais plu-
tôt, les moyens sociaux “organisés dans
une forme sociétale”, en d’autres
termes une forme associative. L'écono-
mie sociale est une façon d’entrepren-
dre ou d’entreprise dans laquelle la gou-
vernance, les pouvoirs et les modalités
d'opération font référence à une asso-
ciation de personnes et non à un grou-
pement de capitaux qui définit la com-
pagnie comme capitaliste avec le but
d’engendrer le plus haut niveau possible
de profit.”7

Efforts d’Institutionnalisation
du Glissement de terrain

Le glissement conceptuel prend
tout son sens en Europe, avec la nou-
velle Commission Européenne au début
du XXIème siècle. La Commission est
totalement restructurée et les acteurs
de l’économie sociale, qui auparavant
étaient regroupés avec les ONG et les
fondations dans une conception proche
de l’économie sociale comme on l’a tou-
jours connue, sont maintenant séparés:

Le social fourre-tout
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la Direction Générale Entreprises va
s’occuper des coopératives sous son
unité "artisanat, petites entreprises,
coopératives et mutuelles" et se vouer à
l’inclusion, à la responsabilité sociale de
l’entreprise (RSE), aux consommateurs
et aux services de proximité, à l’“entre-
prise sociale”.

Les coopératives continuent,
dans le même temps, à faire partie de
"l’économie sociale” dans les politiques
européennes de la DG Emploi8.

En 1990, la Commission affir-
mait que l'économie sociale faisait par-
tie d'une économie de “stakeholders”
(parties intéressées), dont les entrepri-
ses sont créées par et pour les gens
ayant des besoins communs, et doivent
répondre à ceux-là. Les acteurs écono-
miques importants (coopératives, mu-
tuelles, associations et fondations) sont
des sources d'entrepreneuriat et d'em-
ploi. L'économie sociale se caractérise
par une participation volontaire, l'adhé-
sion volontaire et ouverte, le contrôle
démocratique, l’autonomie et l'indépen-
dance. Elle est gérée sur la base du
principe un membre - une voix, et le but
premier n'est pas l'obtention d’un retour
sur le capital (Commission Européenne
89/90). Même aujourd’hui, la Commis-
sion connait parfaitement la différence
entre cette économie sociale et le nou-
veau projet.

Vers la fin de l’année 2003, la
Commission prétend qu’il vaut mieux
oublier “l’économie sociale”. Quelques
mois plus tôt, l'OCDE publiait un livre9

où elle définit à nouveau l'entreprise so-
ciale pour l'Europe, et mélange plu-
sieurs termes comme “non-profit”, éco-
nomie sociale, et d’autres.

Elle passe ainsi d’une conception
restreinte à une conception élargie.

L'OCDE reconnaît également
qu'en Europe coexistent plusieurs noms
comme celui d'économie sociale qui in-
clut les coopératives. L’entreprise so-
ciale serait, néanmoins, le nouveau cen-
tre, et elle serait si innovatrice qu’elle ne
sait pas encore bien ce qu’elle est!
"Beaucoup dépendra de la capacité des
nouvelles organisations à trouver des
modèles de gouvernance et de dévelop-
pement clairs et de la capacité des “Po-

licy Makers” de comprendre les avan-
tages d'un système de protection so-
ciale pluraliste"10. Mais le secteur pro-
posé serait confronté à des obstacles
importants à contrecarrer avec cer-
taines politiques. Parmi ces obstacles il
y a la définition d’une nouvelle ‘écono-
mie sociale’ et le développement d’une
conscience de mouvement, qui aurait
besoin de soutien externe pour y parve-
nir. Les raisons invoquées pour le sou-
tien sont les suivantes. L'entreprise so-
ciale contiendrait une pluralité de “sta-
keholders” (propriétaires, clients, volon-
taires, représentants de la communauté
locale) difficile à gérer. Ses gestion-
naires et le mouvement auraient "une
conscience limitée de leur rôle dans la
société et du système économique eu-
ropéen".

Elle tend, selon l’OCDE, à se dé-
velopper dans les formes juridiques pré-
existantes qui sont "mieux définies et
plus acceptables socialement" avec le
risque qu’elles poursuivent l'intérêt des
membres. On est ici dans une vision de
marché et de profit, qui remet en ques-
tion le sens d’entraide et d’autonomie.
Ainsi, l’OCDE reconnaît que l'environne-
ment ne favorise pas le renforcement
de son modèle organisationnel dans la
plupart des pays européens. Alors, il
faut promouvoir certaines politiques de
l'offre et de la demande; légalement;
l'utilisation des titres-services; éviter de
prendre les formes juridiques non sou-
haitées; tout en consolidant les nou-
velles et les organisant en deuxième et
troisième niveau d’organisation de re-
présentation en dehors de celles qui
existent déjà; définir des stratégies de
quasi-marchés pour les appels d'offres
des services en les retirant de la régle-
mentation de la libre concurrence, etc.
On peut observer que pour privatiser les
services, il faudrait assurer des parts de
marché aux entreprises “for-profit” y
compris les multinationales. Dans
l’étude de 2003 de l’OCDE, Anheier et
Mertens observent que l’importance
économique du nouveau secteur dé-
pendra beaucoup des politiques de pri-
vatisation.

La toile de fond serait donc le
changement massif dans la structure
des services publics, sociaux et de pro-

tection sociale, avec trois facteurs: a) la
privatisation et l’externalisation de ser-
vices précédemment fournir par l'Etat,
dans un contexte plus large de libérali-
sation, de réforme structurelle et de
contrainte budgétaire; b) côté de-
mande, le développement de nouveaux
besoins sociaux; et c) l'entrée dans
l'économie monétaire d'activités qui
étaient précédemment en grande partie
non-monétaires (de la famille, des insti-
tutions charitables et religieuses)11.

Quel serait alors l’avenir dessiné
pour les entreprises d’économie sociale
existantes qui correspondent bien au
concept? Car l’activité n’est pas le vrai
problème, ces entreprises étant déjà
très actives dans les services sociaux et
ayant joué des rôles essentiels en par-
tenariat avec l’Etat au XXème siècle
pour assurer la protection sociale de la
population. En même temps, elles sont
présentes partout, car ce qui les définit
contient des principes de gestion, de
suivi, de relation avec la communauté et
le territoire, entre autres. En plus, elles
permettent d’élargir les échelles d’acti-
vité par des coordinations horizontales.

En 2004, la Commission Euro-
péenne12 établit la politique pour les
coopératives dans l’UE jusqu’en 2009,
avec trois points principaux et 12 ac-
tions presque toutes ponctuelles
(études, brochures d’information, réu-
nions) en disant que le développement
coopératif continue à être essentielle-
ment de la compétence des Etats mem-
bres. La DG Entreprise établit en 3
points les raisons pour créer des coopé-
ratives, selon son point de vue:

• "Les coopératives peuvent être
le moyen d’établir ou d’accroître la puis-
sance économique des petites et
moyennes entreprises (PME) sur le mar-
ché"

• “La coopérative est une façon
de fournir des services de haute qualité
… à des groupes qui, autrement, en se-
raient privés parce que ces prestations
ne sont pas intéressantes pour des en-
treprises à but lucratif. C’est le cas des
“services de proximité”, tels que la santé
et la protection sociale”.

• “Les coopératives contribuent
à construire une société fondée sur la
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connaissance. De ce point de vue, les
coopératives sont des écoles d’entre-
preneuriat et de gestion pour ceux qui
autrement n’auraient peut-être pas ac-
cès à des postes à responsabilité”.

Ce qui intéresse la Commission
est donc: 1) de fournir des tremplins
aux PME, 2) d’assurer les services de
proximité à bas prix, et 3) de former des
personnes non qualifiées.

A la fin du texte, et de façon to-
talement déconnectée, on trouve quel-
ques données impressionnantes sur
l’importance des coopératives: "Les
coopératives sont des entreprises mo-
dernes et dynamiques qui ont un grand
potentiel. Elles représentent 83% de la
production agricole aux Pays-Bas et
50% en France, 37% des services ban-
caires à Chypre, 35% du commerce de
détail alimentaire en Finlande, 21% des
soins de santé en Espagne et 60% de la
sylviculture en Suède". Tout ceci reçoit
une forme unique de valorisation qui se
dédouble en la possibilité d’accéder à
deux programmes communautaires:

1) pour le secteur agricole des
nouveaux Etats-membres et

2) pour les coopératives du “sec-
teur de l’économie sociale” qui se
consacrent à l’insertion sociale et pro-
fessionnelle des groupes exclus (sug-
gestion implicite de la dichotomie des
coopératives).

La Communication sert à obser-
ver le glissement sémantique vers une
"économie d’entreprises sociales" qui
n’a rien à voir avec l’"économie sociale"
existante: dans le nouveau projet, elle
devrait devenir d’insertion et de ser-
vices, et contenir de larges entreprises
de capitaux, même si on retient encore
l’agriculture pour les nouveaux pays
membres de l’UE.

L’Entreprise standardisée

A partir de ce moment, en 2004,
la DG Entreprise suggère que les coo-
pératives devraient se standardiser sur
le modèle des sociétés anonymes. Des
ministres de partis politiques de centre-
droit de pays membres déclarent à Cra-
covie en 2004 leur préférence pour un
traitement préférentiel pour les entre-
prises socialement responsables ou l’

"entreprise sociale", même s’il s’agit
d’une transnationale, pourvu qu’elle
donne du travail à des travailleurs han-
dicapés. La communication avec le pré-
sident de la Commission, Manuel Bar-
roso, semble peu fluide. La Commission
tente de standardiser toutes les entre-
prises sur le modèle de la société ano-
nyme cotée en bourse, mais surtout de
neutraliser tout ce qui pourrait mainte-
nir un contrôle interne autonome face
aux investisseurs financiers. On va né-
gliger les entreprises d’économie sociale
dans les statistiques, les propositions
d’observatoire, ou on va essayer de leur
appliquer des directives sur le droit des
sociétés et la gouvernance d’entreprise,
Bâle II et les normes comptables, qui ne
sont pas adaptées à la gouvernance dé-
mocratique.

Comment comprendre qu’en
même temps qu’il y a une recherche de
privatisation des services sociaux, on
pénalise toute organisation qui ne ré-
pondrait pas au modèle de la société
anonyme standardisé?

Pourquoi cette pression crois-
sante pour transformer les entreprises
d'économie sociale qui sont avant tout
des associations de personnes en en-
treprise capitaliste? Quel est le pro-
blème d’avoir plusieurs formes d’entre-
prise comme celles de l'économie so-
ciale?

Elles sont tout d’abord perçues
comme des cas déviés en marge du mo-
dèle standard. Quand on affirme que
toute société devrait avoir tout le temps
ses actions disponibles à l'achat et à la
vente, que le droit d'établissement n’est
plus territorial, mais virtuel ou financier
et devant être facilement délocalisable
pour assurer sa liquidité, il s’agit d'en-
courager la "globalisation économique"
à travers les acquisitions et la concen-
tration. Ainsi, en février de 2005, Da-
nuta Hübner - ex-commissaire euro-
péenne pour la Politique Régionale - dé-
clare au journal La Tribune que "préve-
nir la délocalisation, l’arrêter avec des
règles artificielles irait contre la compé-
titivité de l’entreprise… ce que nous de-
vrions faire, au contraire, est de faciliter
les délocalisations en Europe… ou bais-
ser les coûts des entreprises pour éviter
qu'elles délocalisent"13.

Il faut également savoir que les
entreprises d'économie sociale repré-
sentent, depuis le XIX siècle, une de
dernières grandes barrières au rachat
sauvage, à la délocalisation, au contrôle
de l’entreprise par des investisseurs fi-
nanciers. Elles assurent également une
grande partie des services de longue
durée de façon soutenable.

Eric Hobsbawn (2003) explique
que l'essentiel en cette période de glo-
balisation économique ne consiste pas
dans les échanges commerciaux ou la li-
béralisation commerciale, comme beau-
coup le croient. C'est fondamentale-
ment une concurrence pour des écono-
mies d’échelles de portée mondiale
qu'on peut observer à travers la confor-
mation de chaînes de production et dis-
tribution dans chaque secteur et sous-
secteur économique, qui sont intégrées
de façon verticale en grande partie à
travers les standards. Dans de telles
chaînes, une "entreprise" n'est qu’un
composant. Elle devient une marchan-
dise et peut être achetée et vendue, re-
structurée, délocalisée, même s’il y a
des avantages économiques ou du pro-
fit, parce que sa "rationalité" n'est plus
autonome, dépendant d’autres facteurs
qui peuvent ignorer l’entreprise elle-
même. On pourrait parler de "quasi-en-
treprises". L'abolition de barrières au
commerce est, donc, un phénomène se-
condaire. Hobsbawn décrit ainsi "la
vraie différence entre l'économie glo-
bale antérieure à 1914 et celle d’au-
jourd'hui"… "Le processus technique de
globalisation exige un haut niveau de
standardisation et d’homogénéisation.
Un des grands problèmes du XXI siècle
sera de trouver où sont les limites de
cette homogénéité, car au-delà elle pro-
duirait une contre-réaction"14. Comme
au XIXème siècle, faudra-t-il défendre le
droit à la libre association, à l’entraide et
la libre coopération entre personnes,
contractuellement ou non, sans fin so-
cio-économiques spéculatives, avec une
gestion démocratique et autonome?

Des Actes de réflexion

Passons maintenant aux actes.
On trouve aujourd’hui des "entreprises
sociales" dans les activités d’inclusion
des travailleurs (même une entreprise
multinationale de travail intérimaire

Standardisation
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peut l’être), des soins médicaux comme
des soins à la personne (nettoyage des
maisons, aide aux personnes âgées, im-
migrés, enfants), de la micro finance,
de la charité, et aussi des investisseurs
privés ou encore des multinationales
utilisant des technologies vertes (c’est
le cas de Shell aux Pays-Bas). Le centre
des recherches reste micro: l'entrepre-
neur et l'entreprise. Les thèmes de re-
cherche actuelle couvrent la gestion en
général et l'attraction des capitaux, la
responsabilité sociale de l’entreprise, le
degré de légitimité de l’entreprise so-
ciale et les industries vertes, et surtout
comment les catégoriser. Le développe-
ment local, la participation, la démocra-
tie, la gouvernance et la performance
sont des inquiétudes moindres.

Depuis 2009, on trouve aussi
plusieurs prises de conscience. D’abord,
les chercheurs, ceux qui soutenaient le
nouveau concept et le glissement sé-
mantique de l’économie sociale vers
l’"entreprise sociale", reconnaissent que
leur définition non seulement n’était pas
adaptée mais qu’ils ne voulaient en fait
en donner aucune. Deuxièmement, un
nouveau livre de l’OCDE en 2009 fait un
pas similaire. Troisièmement, les pre-
mières évaluations donnent des résul-
tats décevants. Quatrièmement, de
nombreux pays n’ont pas intégré le
concept et, cinquièmement, il aurait
peu de crédibilité selon quelques statis-
tiques récentes. Sixièmement, quand
les pays passent des nouvelles législa-
tions sur le sujet, ils ont tendance à pro-
mouvoir plutôt des formes d’organisa-
tion de l’économie sociale à l'ancienne,
car elles donnent bien plus de garan-
ties, de transparence et de fiabilité que
l’ambiguïté de l’entreprise sociale et sa
nouvelle "économie sociale".

1) Conceptualisation: Lors du
second congrès international sur l’en-
treprise sociale, un grand nombre des
participants d'origines différentes s’est
rassemblé en Italie en 2009 (du Ca-
nada, des Etats Unis à la Chine en pas-
sant par l’Europe), conscients des pro-
blèmes auxquels font face aujourd’hui
leur gouvernement: chômage de
masse, tendances démographiques et
crise financière et économique. Les or-
ganisateurs et leaders du débat en Eu-

rope vont alors reconnaître qu’ils rejet-
tent le projet de conceptualiser l’entre-
prise sociale, tout en disant que cer-
taines recherches justifient la nécessité
de le faire. Dans d'autres ateliers, les in-
tervenants démolissent les critères pro-
posés par EMES sur l’entreprise sociale,
laissant seulement des questions ou-
vertes. Dans la session d'ouverture,
EMES déclare qu’elle n’a jamais voulu
imposer une définition d’entreprise so-
ciale ni en théorie, ni sur le terrain. Ils
prétendent seulement proposer un type
idéal wébérien, un idéal type qui ne
pourrait pas être achevé, avec 9 critères
(4 critères économiques, et 5 critères
sociaux) qui serait comme "l’étoile du
Nord", une boussole. Il reconnaît aussi
qu’on ne peut pas compter les "entre-
prises sociales" vu qu’il n’y a aucune dé-
finition de celles-ci.

Seules deux idées restent: avoir
une activité continue et un minimum de
montant payé pour le travail accompli.
EMES souligne encore l'objectif social
de l'inclusion, et que l'initiative devrait
être lancée par les citoyens, reconnais-
sant qu’aujourd'hui ce n'est pas le cas.
Il dit aussi que la notion n’est fondée sur
aucun type de propriété du capital et
qu’il devrait y avoir des consultations
ainsi qu’une distribution limitée des bé-
néfices, mais que, sans objet clair, il est
toutefois difficile d’imposer une telle
restriction. Finalement, les organisa-
teurs retiennent que la gouvernance
d’entreprise a une pertinence crois-
sante, ainsi que tout ce qui est réseau
et construction d’échelles.

2) En 2009, l'OCDE reconnaît
ouvertement dans sa nouvelle publica-
tion "The changing boundaries of social
enterprises", que la dénomination d’en-
treprise sociale recouvre largement des
concepts divergents dans différents
pays de l’UE, qui pourraient toutefois se
regrouper en trois catégories:

a) Une partie des entités de
l’économie sociale : entreprises non-pu-
bliques avec une utilité sociale et ayant
pour objet de produire des biens ou ser-
vices d'intérêt général. Un concept qui
correspond à la loi sur les coopératives
sociales italiennes, qui sont des coopé-
ratives, d’abord, dans leur majorité de
travailleurs, mais pas toutes, et qui ont

des activités de services d’intérêt géné-
ral, elles constituent ensemble le pre-
mier sous-traitant de l’Etat dans ce sec-
teur. Elles ont souvent dans leur com-
position d’autres acteurs locaux,
comme les autorités locales.

b) Entités de l'économie sociale
dans leur ensemble: dans le sens origi-
nal européen du terme, y compris à la
française, c'est la tendance dans les
pays où l'économie sociale est caracté-
risée par un niveau élevé d'institution-
nalisation ou d'insertion dans les poli-
tiques publiques, comme en Espagne et
en France.

c) Entreprises actives dans les
plus diverses formes d'utilité sociale,
mais sans nécessairement avoir de
telles fins dans leurs statuts, et caracté-
risées par tout type possible de forme
juridique, de système de distribution
des excédents, de pourcentage de fi-
nancement public ou de structure de
gouvernance, sans aucune garantie
donc que l'entreprise permettra de pré-
server son autonomie par rapport à
l’état ou de maintenir son caractère au
fil du temps: c’est le concept anglo-
saxon.

Contrairement à son nouveau li-
vre sur l’"entreprise sociale" de 2009,
l’étude de 2003 de l’OCDE ne soulignait
pas, ni dans son résumé ni dans ses
conclusions, la nécessité d’une régle-
mentation nationale ou d’avoir des
structures adaptées de gouvernance
pour assurer l’activité à long terme de
façon équitable pour toute la population
à des prix abordables, ainsi que d’éviter
la spéculation, l’exploitation des travail-
leurs, la fraude, etc. L’étude de 2009 de
l’OCDE, par contre, reflète un intérêt ex-
plicite pour la gouvernance démocra-
tique, bien qu'elle ne souligne pas que
c'est un dénominateur commun dans
les lois sur les coopératives sociales, et
non pas de toutes les lois sur l’entre-
prise sociale (ou équivalent)15. L’OCDE
souligne maintenant l’importance de la
politique publique et du contexte nor-
matif16. En effet, il est presque impossi-
ble de trouver des dénominateurs com-
muns entre les conceptions divergentes
que le livre soulève.
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3) Evaluations. Après une pé-
riode de refus, la Région flamande en
Belgique et le gouvernement fédéral al-
lemand ont récemment accepté d’éva-
luer le phénomène, avec des résultats
très pauvres. En Allemagne, comme aux
Etats-Unis, les "entreprises sociales"
sont supposées être des intermédiaires
(elles doivent aider les gens à trouver
du travail, apprendre à utiliser internet,
etc.) mais l’évaluation montre que les
gens y restent, n’en sortent plus, avec
au final moins de 5% qui améliorent
leur situation.

En Flandre, le terme d’entreprise
sociale n'est pas utilisé du tout, on y
parle d’insertion. Les gens sont suppo-
sés y rester pour toujours, soutenus par
des subsides d’Etat, l’unique promotion
possible étant un contrat de travail à
long terme dans la même entreprise
d'intégration. Car la situation de la ma-
jorité des gens dans ces entreprises est
plutôt précaire, au fur et à mesure que
les subsides diminuent avec le temps.
Elles ne seraient dès lors une vraie so-
lution ni au chômage de longue durée ni
à la recherche par l’Etat de diminution
des coûts. En dehors de ces études, les
chercheurs des Etats-Unis et du
Royaume-Uni ont commenté le manque
étonnant d'évaluation, y compris dans
les exigences d'évaluation qui pour-
raient être insérées dans les textes de
politique publique chaque fois qu’il y a
une offre par contrat.

4) Utilisation du nouveau
concept. Toutefois, lors des présenta-
tions durant le colloque international,
les Scandinaves, les Flamands, les Fran-
çais, les Canadiens et le seul représen-
tant allemand ont expliqué que le terme
'entreprise sociale' n'était pas utilisé
dans leurs pays respectifs, même s'il est
parfois utilisé dans certains discours
gouvernementaux récents, dont ils font
la critique. En outre, des Asiatiques, Eu-
ropéens continentaux et Scandinaves se
sont inquiétés des relations de la so-
ciété civile avec l’Etat à cause de l'ins-
trumentalisation de l’entreprise sociale
pour contrôler des conflits du travail en
temps de chômage élevé. Quant à la
gestion du travail, des chercheurs an-
glais étaient critiques du fait que beau-
coup de bureaucrates acceptent la pri-

vatisation de services en échange de
devenir des PDG ou gestionnaires dans
les nouvelles entreprises sociales, avec
des contrats de sous-traitance assurés.
D’ailleurs, il y avait une absence frap-
pante du monde latin, très peu de Fran-
çais, d’Espagnols et de Portugais, et au-
cun représentant d’Amérique Latine.

La réponse pourrait se trouver
dans les modèles théoriques différents,
avec conceptualisations, intérêts pra-
tiques, et stratégies de développement
socio-économique différentes de celles
préconisées par EMES.

5) Statistiques. En Angleterre, la
Social Enterprise Coalition dit représen-
ter 55.000 entreprises avec un chiffre
d'affaires de 27 milliards de dollars.
Alors qu’en 2005, l’Unité Social Enter-
prise du gouvernement avait compté
5.000 entreprises sociales dans tout le
pays. “Cette croissance des entreprises
sociales d'une poignée à 55.000 n'est
pas crédible dans la période (environ 6
ou 7 ans), sauf s'il y a eu une relabelli-
sation (re-branding) en masse. Étant
donné le meilleur accès à l'appui et le fi-
nancement disponible pour les entrepri-
ses sociales par rapport au financement
par des dons pour les organisations du
secteur bénévole ainsi que les strictes
restrictions sur l'activité des organismes
de bienfaisance imposés par la loi bri-
tannique, il n'est pas surprenant que les
organisations se restructurent et se re-
baptisent comme entreprise sociale”.17

6) Nouvelles législations. Il est
temps de se poser quelques questions:
n’y a-t-il pas de limite à la privatisation?
N’y a-t-il pas de limite à la standardisa-
tion de l’entreprise sur le modèle de la
société cotée en bourse? N’est-il pas
possible de reconnaître l’intérêt général,
et le besoin de plus de démocratie?
Peut-on accepter de donner des fonds
publics tout en délégant des services
généraux aux entreprises qui n’ont pas
de suivi, pas de bonnes évaluations, ni
de restrictions à l’utilisation de capital,
et qui pourraient servir simplement à
générer du profit pour quelques-uns?

L’étude de la CECOP observe, en
Europe, les débats entre régulateurs
nationaux sur le sujet. Il y a une évolu-
tion rapide des lois qui créent des en-

treprises dans 11 pays membres de l’UE
pour 2009 (contre 3 en 1999). Toutes
ces lois imposent un caractère entre-
preneurial, et un but: l’intérêt général
(avec des dispositions explicites dans ce
sens dans leurs statuts), un cadre strict
pour la redistribution des bénéfices, qui
doivent être réutilisés totalement pour
l’objet d'intérêt général lui-même, avec
la possibilité d'une distribution limitée
de l'excédent aux opérateurs et aux tra-
vailleurs, mais en aucun cas de rému-
nérer les actionnaires et le capital (là où
ces entreprises permettent la participa-
tion d’actionnaires). La plupart d'entre-
elles interdisent aux propriétaires de ré-
cupérer les actifs de l'entreprise en cas
de liquidation. En outre, un système in-
terne et/ou externe de surveillance avec
des sanctions est prévu. Sept États
membres de l’UE sur onze ont donné
leur préférence à la forme coopérative.
Tout d'abord, le mouvement coopératif
a, dans son ensemble, été l'initiateur de
ce type d'entreprises, tout au début en
Italie. Ensuite, la forme coopérative ré-
sout plusieurs problèmes rencontrés,
avec en plus des systèmes d'audit adap-
tés. "En jeu ici, ne sont pas seulement
les avantages de la participation démo-
cratique en termes de citoyenneté, de la
durabilité de l'entreprise et de la res-
ponsabilité des prestataires de services,
mais aussi l'importance du contrôle dé-
mocratique par les membres - parties
prenantes - afin de garantir que l'entre-
prise restera fidèle à son but d’intérêt
général de façon durable au fil du
temps"18.

Conclusions

D’abord, il ne faut pas se laisser
entraîner dans des débats sur le social,
une fois qu’on en connait la diversité
des approches. Les enjeux sont assez
importants pour voir clairement que les
défis se trouvent dans la protection so-
ciale du demain comme le traitement
des travailleurs et des entreprises.
L’économie sociale de toujours veut par-
ticiper dans les services, mais elle se
penche aussi sur la question de l’impor-
tance du rôle de l’Etat et de la pression
de la standardisation sur toutes les en-
treprises. Mervyn Wilson souligne d'une
part, le contraste entre l'ambiguïté du
cadre juridique et d'autres définitions
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d'entreprise sociale, et d’autre part, la
clarté de l'identité et les principes qui
régulent les coopératives et d’autres
composantes de l’économie sociale
existante depuis le XIXème siècle.
L’économie sociale n’est pas démodée,
mais plus actuelle que jamais, même s’il
y a de nombreux défis à relever. Cette
économie sociale répond à quelques
questions fondamentales: autour de la
démocratie comme gouvernance, mais
aussi la responsabilité pour soi-même et
la collectivité locale, l’entraide, l'égalité
en matière de gouvernance et l'équité
en matière de distribution, enfin, la so-
lidarité, toutes des qualités importantes
comme des valeurs qui composent sa
structure de gouvernance, à être défen-
dues et renforcées. 19■
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Si le mouvement de récupé-
ration d’entreprises en
Amérique latine a bénéficié

d’une certaine publicité médiatique, il
n’en va pas de même lorsque cette pra-
tique est mise en œuvre en Europe.
Pourtant, si ces récupérations d’entre-
prises en coopératives de travailleurs
associés ne sont pas un rempart contre
les délocalisations, elles permettent
tout de même de nuancer le discours fa-
taliste sur le caractère naturel de la dés-
industrialisation.

Concurrence intragroupe
et processus de
désindustrialisation

En 2003, la fermeture définitive
de la fabrique de pneus Continental à
Herstal est le résultat logique d’une
mise en concurrence des filiales de pro-
duction d’un même groupe entre elles1.
Cet épisode lourd de conséquences
pour l’emploi industriel en Wallonie
n’est pas sans rappeler ceux plus ré-
cents de Volkswagen à Bruxelles ou
d’Opel à Anvers.

L’intégration de la concurrence
par des entreprises transnationales sur
des marchés oligopolistiques n’est pas
une pratique nouvelle. Elle est même
devenue la norme depuis plusieurs dé-
cennies et fait aujourd’hui partie inté-
grante de la stratégie de développe-
ment des grands groupes industriels
dans certains secteurs de l’économie.

La fabrique de pneus belge et
ses travailleurs contre les usines autri-
chienne, allemande, tchèque ou encore
slovaque du groupe, cette mise en
concurrence des entités du réseau sur
base du coût de production d’1 kg de
gomme a eu pour effet la disparition de
la production de pneus du paysage in-
dustriel belge. Une activité parmi d’au-
tres…

En Belgique, la part de la valeur
ajoutée de l’industrie manufacturière
dans le PIB est en recul constant depuis
1980.

Selon le rapport récent de la Di-
rection Générale du Trésor et de la Poli-
tique Economique française (DGTPE),
"le phénomène de désindustrialisation
qui touche la France comme l’ensemble
des économies développées peut être
caractérisé par trois transformations
concomitantes: un recul de l’emploi in-
dustriel (l’industrie en France a perdu
36% de ses effectifs entre 1980 et
2007, soit 1,9 million d’emplois ou en-
core 71.000 par an), un recul de la
contribution de ce secteur au PIB (le
poids de l’industrie dans le PIB en valeur
est passé de 24% à 14% entre 1980 et
2007) et une forte croissance du sec-
teur des services marchands"2.

Si les progrès technologiques et
les gains de productivité qui en décou-
lent ont eu un effet important sur la di-
minution du recours à la main d’œuvre
par les entreprises. Les délocalisations
seraient à l’origine de la destruction de
330.000 emplois dans l’hexagone entre
1980 et 2007, soit 17% de l’emploi in-
dustriel.3

La SA multinationale,
chef d’orchestre et lieu de
pouvoir

Selon Lilas Demmou, l’auteur du
rapport, "la concurrence en provenance
des pays à bas salaires n’explique donc
qu’une part limitée de la détérioration
de l’emploi industriel"4. Pourtant, les ré-
ponses politiques apportées à ce pro-
cessus depuis les années 80 semblent
toujours construites sur ce constat.
Ainsi, il faut, face aux délocalisations de
certains secteurs de production vers les
pays à bas salaires et les marchés émer-
gents, rendre les territoires plus compé-
titifs (attractivité fiscale ou modération
salariale par exemple).

L’Europe va même plus loin.
Dans le discours post-Lisbonne, cette
désindustrialisation rampante de la
"vieille Europe" est un processus quasi
naturel, presque inévitable. Ces activi-
tés, souvent à faible valeur ajoutée, se-

raient perdues pour l’économie de cer-
tains pays européens. Un marché trop
mature, des travailleurs trop chers. Il
faut éviter de distordre la concurrence
internationale en voulant freiner les dé-
localisations. Dans une économie qui se
veut être celle de la connaissance, cer-
tains savoir-faire n’auraient donc plus
leur place!

A l’inverse, les mises en cause
du modèle de l’entreprise transnatio-
nale financiarisée, de sa gouvernance,
de ses modes de financement, de ses
pratiques managériales ou encore de sa
stratégie de localisation se font plus
rares.

Pourtant, l’entreprise transnatio-
nale est aujourd’hui un acteur clef des
relations internationales. Dans le champ
de l’économie, elle exerce le rôle de
"chef d’orchestre"5 organisant un ré-
seau de filiales et de sous-traitants. Des
entreprises qui, si elles sont juridique-
ment indépendantes de la maison-
mère, sont très souvent économique-
ment et financièrement rendues dépen-
dantes par la mise en concurrence des
entités composant le réseau6.

Dans le champ du politique, ces
quelques centaines d’entreprises ont
progressivement éprouvé une capacité
à nouer des rapports de force avec les
pouvoirs publics. Les exemples récents
ne manquent pas en Belgique ou ail-
leurs. Qu’il s’agisse de la difficulté d’ob-
tenir le remboursement des subven-
tions publiques lors de licenciements
collectifs un peu partout en Europe ou,
en Wallonie, du bras de fer entre l’auto-
rité régionale et Arcelor Mittal autour
des quotas de Co2. L’entreprise trans-
nationale est aujourd’hui un lieu de
pouvoir qui tantôt entre en compétition
avec l’Etat, tantôt coopère avec lui7.

Produire autrement et durable-
ment dans cet environnement verticale-
ment intégré est-il encore possible?

Les coopératives de production
apportent certains éléments de réponse

Désert industriel
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à cette question. Même si elles ne re-
mettent pas en cause l’économie de
marché, ni la domination économique
des entreprises transnationales, elles
sont d’ailleurs très souvent, elles aussi
intégrées, dans des filières de produc-
tion.

Malgré une image empreinte
d’archaïsme et un manque de visibilité
auprès du grand public, l’économie so-
ciale dans sa dimension de production
de biens et services suscite l’intérêt,
principalement dans le cadre de cet ar-
ticle, par sa capacité à récupérer des
entreprises en difficulté, souvent d’ail-
leurs parce qu’elles se sont vues exclues
d’un réseau transnational.

La démocratie économique
comme fondement d’un
projet industriel?

Même si cette pratique est plutôt
mal connue en Belgique, la récupération
sous le modèle de coopérative de tra-
vailleurs associés d’entreprise en diffi-
culté n’est pas seulement une utopie.

En France, une trentaine d’en-
treprises se voient récupérées par leurs
travailleurs chaque année8. Entre 1998
et 2008, la récupération d’entreprise
dans l’hexagone a permis de sauvegar-
der et de pérenniser 6.500 emplois.

En comparaison des 15.000 em-
plois délocalisés à partir de la France
vers d’autres économies entre 2000 et
20039, ces résultats et la taille modeste
des entreprises récupérées, en règle
générale des PME industrielles, ne per-
mettent pas la construction d’un projet
industriel d’envergure à court terme ni
le maintien d’une base industrielle forte
dans les économies développées.

Malgré les expériences de Mon-
dragon en Espagne10 ou des groupe-
ments de coopératives du Trentin en
Italie, il est peu probable que ce modèle
d’entreprise comble en terme de créa-
tion de valeur ajoutée et d’emplois, les
cimetières industriels laissés derrière
elle par la division internationale du tra-
vail.

Par contre, la viabilité à 5 ou 10
ans de plus de 60% des projets indus-
triels récupérés participe à invalider le
discours pseudo scientifique de la Com-

mission européenne sur le caractère na-
turel des délocalisations et du processus
de désindustrialisation à l’œuvre dans
un pays comme la Belgique. Certains
cas concrets permettent de montrer
que le manque de compétitivité de cer-
tains territoires en termes de salaires ou
de fiscalité est souvent très relatif.

La Cepam11, en France, est une
menuiserie industrielle qui appartenait
jusqu’en septembre 2008 au groupe es-
pagnol Herbole. Depuis 2007, l’entre-
prise, qui comptait alors 133 salariés,
connut des difficultés diverses jusqu’à
sa mise en redressement judiciaire et le
départ de son actionnaire espagnol. En
septembre 2008, les 62 travailleurs res-
tants rachètent leur entreprise12. Au-
jourd’hui, la Cepam compte 80 salariés
et gagne des parts de marché sur le ter-
ritoire de son ancienne maison mère, en
Espagne!13

La Ceralep est également une
PME industrielle française active dans le
secteur des isolateurs thermiques. Suite
au passage d’un fonds de pension amé-
ricain, l’entreprise est mise en redresse-
ment judiciaire en 2003. En 2004, la
production est relancée par 53 travail-
leurs.14 La Ceralep est aujourd’hui un
des leaders mondiaux sur le marché des
isolateurs de grande taille.

Ces exemples montrent d’une
part qu’un autre mode de gouvernance
est possible et permet de sauver, par
exemple, un certain nombre d’emplois
dans la sous-traitance industrielle des
pays dits à "hauts-salaires". D’autre
part, ils participent à démontrer que les
coûts de production ne sont pas les
seuls déterminants de la viabilité d’un
projet industriel.

Cet article a servi de base à une
intervention lors du colloque, "Econo-
mie sociale et solidaire comme force de
changement", organisé à Verviers par
l’Institut de Développement Européen
de l’Economie Sociale (IDEES) le 26 fé-
vrier 2010. ■
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Le mouvement coopératif
comme espace théorique
de ressourcement d'une

gauche en panne de projet? Il y a là ma-
tière à révolution culturelle.

Les gauches sont en panne de
projet. C’est aussi évident pour la
gauche gouvernementale, engluée dans
la gestion quotidienne du social-libéra-
lisme, que pour la gauche radicale, à
l’aise dans la critique mais dénuée d’un
projet global. Le mouvement ouvrier
avait traditionnellement pour horizon
l’auto-émancipation des travailleurs et
leur libre association par le développe-
ment de la démocratie économique. Les
luttes sociales actuelles (contre la mon-
dialisation libérale, pour la démocratie,
les droits des femmes ou des minorités,
l’écologie, etc.), comportent bien des
aspects anti-capitalistes, par la radica-
lité avec laquelle elles contestent le
règne de la loi du profit. Mais l’absence
d’une référence crédible de projet glo-
bal de transformation sociale entrave le
développement et surtout la conver-
gence de ces mouvements vers une
mise en cause cohérente du modèle de
croissance capitaliste.

Le regain de combativité sociale
ne semble pour l’instant guère renouer
avec le fil de la tradition socialiste et au-
togestionnaire. Si certains travailleurs
de l’usine LU d’Evry semblent avoir en-
visagé la possibilité de refuser la ferme-
ture et de faire tourner l’outil de travail
pour leur propre compte, comme les
Lips l’avaient fait en 1973, ils y ont fina-
lement renoncé; quant aux salariés
d’AOM ils se sont préoccupés de trouver
un repreneur, mais n’ont apparemment
pas imaginé assumer collectivement la
responsabilité de leur entreprise.1

Même si les conflits du travail ont connu
un net regain depuis 1998, aucune ex-
périence significative de contrôle ou-
vrier ne semble avoir émergé au cours
de la période récente.2

Pourquoi la question ne semble-
t-elle même pas se poser, ou demeure
purement théorique, alors même que la

légitimité de la gestion capitaliste et de
la dictature des actionnaires est, locale-
ment, gravement mise en cause?

L’objectif de cet article est d’exa-
miner les raisons de cet apparent recul
des aspirations à l’autodétermination
économique dans le capitalisme néo-li-
béral. Faudrait-il finir par donner raison
à André Gorz et le suivre dans ses
"adieux au prolétariat", désormais inca-
pable de porter une exigence de démo-
cratisation radicale de l’économie? L’ar-
gument que je voudrais ici développer
peut se résumer de la façon suivante:
non, les salariés ne sont ni moins inté-
ressés au développement de la citoyen-
neté économique, ni moins aptes à la
mettre en œuvre par la participation di-
recte au choix des orientations de leur
entreprise. Au contraire, l’élévation des
niveaux d’éducation et les nouvelles
tendances de la division du travail dé-
veloppent chez les salariés des compé-
tences gestionnaires et cognitives nou-
velles, qui les rendent plus rétifs aux
exigences de la valorisation, et plus
aptes que jamais à délibérer d’autres
orientations pour le travail. Mais les mé-
canismes du contrôle néo-capitaliste du
travail, et notamment la précarisation
de l’emploi et l’individualisation de la re-
lation salariale, bloquent ces tendances
émancipatrices, au prix de souffrances
psychiques et physiques croissantes qui
ont commencé à se constituer en pro-
blème politique et social de grande am-
pleur.

Démocratie politique et
démocratie productive

La démocratie productive peut
être définie par les deux critères sui-
vants: d’une part les travailleurs dispo-
sent collectivement d’une influence dé-
terminante3 sur l’organisation de leur
travail, c’est-à-dire plus précisément sur
les arbitrages nécessaires entre produc-
tivité, qualité des conditions de travail et
rémunération. D’autre part, le pouvoir
de gestion de l’entreprise est de nature
démocratique et non privative. Le pro-
jet socialiste autogestionnaire en parti-

culier repose sur la participation la plus
large des producteurs associés à la ges-
tion du travail et de l’entreprise4. Il a
pour base indispensable un haut niveau
de compétence et de conscience de ces
producteurs, pour deux raisons complé-
mentaires: l’efficacité économique, et la
soutenabilité démocratique.

L’autogestion démocratique sup-
pose pour être efficace une compréhen-
sion et une maîtrise au moins pratique
des enjeux principaux du travail et de
l’entreprise, une capacité à élaborer col-
lectivement des propositions et à tran-
cher en connaissance de cause, une ap-
titude à contrôler effectivement l’acti-
vité des gestionnaires à qui les décisions
courantes sont déléguées, un haut ni-
veau de conscience politique et civique.
"Pour que les catégories sociales les
plus défavorisées puissent gérer une so-
ciété de type socialiste, il faudra qu’elles
soient intégrées et connaissent les véri-
tables problèmes de l’industrie et de
leur travail" (Mothé, 1972, p. 48). D’au-
tre part, le maintien sur le long terme de
la participation active des travailleurs à
l’autogestion de la production suppose
que les conditions de travail soient fa-
vorables à l’exercice de l’intelligence cri-
tique des individus.

Autrement dit, plus les travail-
leurs sont autonomes dans le choix des
buts et des moyens de leur travail, plus
ils sont en mesure de participer active-
ment à la délibération collective dans la
sphère politique. L’approfondissement
radical de la démocratie que représente
la pratique de la démocratie participa-
tive dans la sphère publique ne peut se
soutenir à terme qu’avec un approfon-
dissement parallèle de la démocratie
économique5.

Or la maturation de ces condi-
tions ne peut être renvoyée au lende-
main de la révolution, coup de tonnerre
dans un ciel serein: la démocratie pro-
ductive, pour pouvoir fonder la pers-
pective d’une économie démocratique,
devra naître, au cours d’un long proces-
sus, des contradictions actuelles de l’or-
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ganisation capitaliste de la production
et de la société. À cet égard, le déve-
loppement de ce qu’on appelle mainte-
nant "l’économie solidaire" est ambigu.
D’un côté il témoigne d’une aspiration
réelle de nombre de citoyens à nouer
entre eux des rapports économiques
différents, non capitalistes. En ce sens il
est un signe extrêmement positif, qu’il
faut soutenir et encourager, même s'il
reste pour l’essentiel confiné aux
marges du système économique. Les
principaux théoriciens de l’économie so-
lidaire la conçoivent comme le pôle "ci-
vil" (sans doute durablement minori-
taire) d’une économie "plurielle", où le
secteur public et le secteur privé capita-
liste joueraient les premiers rôles du
point de vue de la création des ri-
chesses.

A l’inverse – et ce point de vue
me paraît autrement fécond - les théo-
riciens du PT brésilien (Singer, 1999)
l’envisagent comme le laboratoire d’une
logique alternative candidate à l’hégé-
monie sur l’ensemble du fonctionne-
ment économique, en liaison avec une
planification démocratique. Le dévelop-
pement de "l’économie solidaire et po-
pulaire" est décisif pour faire la dé-
monstration pratique de la viabilité de
l’autogestion et de sa supériorité
éthique et humaine. Sans illusions tou-
tefois sur la possibilité d’un dépasse-
ment progressif de la loi de la valeur, qui
devra être abolie par un changement
radical des institutions économiques.

Les bases sociales de la
démocratie productive

Quelles forces sociales sont sus-
ceptibles de porter une telle transfor-
mation radicale de la logique de fonc-
tionnement de l’entreprise et de l’éco-
nomie? Traditionnellement dans le mou-
vement socialiste, on identifiait une
avant-garde ouvrière dont les compé-
tences économiques et sociales ren-
daient crédible un projet d’autodétermi-
nation économique. Il s’agissait en gé-
néral d’une minorité d’ouvriers "profes-
sionnels", qualifiés et autonomes, sur
qui reposaient en grande part les orga-
nisations syndicales et le mouvement
ouvrier en général.

Les "socialistes utopiques" édi-

fiaient leurs projets de société débar-
rassée de l’exploitation sur l’idéal de
l’artisan maître de son travail et de son
produit, ou de la petite coopérative de
type artisanal. Les marxistes de la IIè et
de la IIIè Internationale espéraient pou-
voir contourner ce problème par le vo-
lontarisme politique, et fonder un projet
socialiste étatique sur un prolétariat peu
qualifié mais discipliné, unifié grâce à
une avant-garde politique rassemblée
dans le parti révolutionnaire (Lénine) ou
par un parti de masse volant de succès
électoral en succès électoral (Kautsky).
Le courant autogestionnaire des années
70 misait en revanche sur l’hégémonie
de la "nouvelle classe ouvrière", celle
des ouvriers qualifiés et des techniciens
des grandes usines de "process" auto-
matisé. Il vaut la peine de s’arrêter
quelques instants sur ce projet, le plus
proche de nous historiquement.

Le pari socialiste autogestion-
naire consistait à faire converger autour
de la problématique transitoire du
"contrôle ouvrier" les mouvements et
revendications de deux pôles fortement
contrastés de la classe ouvrière, le pôle
"professionnel" (l’avant-garde, voire
l’aristocratie selon certains) et le pôle
"OS" (Mallet, 1971). Les ouvriers quali-
fiés et techniciens de l’industrie lourde
(chimie, pétrole, sidérurgie, chantiers
navals, aéronautique, …) forment le
cœur de cette nouvelle classe ouvrière,
porteuse d’une alternative socialiste en
matière de gestion de l’économie. Ils
possèdent un haut niveau de qualifica-
tion et (parfois) une haute conscience
de classe, et surtout une maîtrise col-
lective du procès de travail.

La fragilité du système tech-
nique, l’asymétrie des informations au
bénéfice des opérateurs, ces marges de
manœuvre, difficilement réductibles par
le patronat, fournissent des ressources
non seulement pour la résistance face
aux tentatives d’intensification du tra-
vail, mais aussi pour des offensives en
matière de salaires, de réduction du
temps de travail et même de contrôle
ouvrier sur les rythmes de travail, la
productivité, sinon sur la finalité du tra-
vail lui-même (cf. les expériences de re-
conversion d’usines d’armement en
Grande-Bretagne dans les années 70).

Comme l’exprimait Serge Mallet,
"l’avant-garde technologique de la
classe ouvrière (est) seule en mesure
de se forger, à travers son expérience
concrète et sa connaissance scientifique
des processus de production modernes,
ces organes d’autogestion sociale que la
lutte pour le contrôle ouvrier s’emploie
à préparer" (Mallet, 1971, p. 165).

Les OS, eux, ne disposaient évi-
demment pas de ces ressources : le
"contrôle ouvrier" prenait pour eux prin-
cipalement des formes défensives, le
refus des cadences infernales, l’égalité
dans le mode de calcul des primes de
rendement, au mieux l’autorégulation
partielle des cadences (comme à la Fiat
dans les années 70). La nature même
de leur travail, parcellisé et répétitif, ne
laissait pas de place à leur autonomie
créatrice ni dans l’activité de travail ni
dans l’activité revendicative.

Le pari autogestionnaire suppo-
sait la possibilité d’éliminer progressive-
ment ces formes dégradées de division
du travail, de développer une stratégie
d’enrichissement des tâches, de recom-
position du travail parcellisé, de prise de
responsabilités face aux incidents, etc.
Ce pari ne semblait d’ailleurs pas ab-
surde, dans la mesure où certaines ini-
tiatives patronales des années 60-70 al-
laient d’ailleurs dans ce sens, afin de ré-
duire les résistances ouvrières au taylo-
risme et le turn-over : "la division du
travail et les formes d'autorité constitu-
tives de l'actuelle organisation capita-
liste de la production apparaissent
comme obsolètes dans la logique de la
rationalité capitaliste elle-même" (Pi-
gnon et Querzola, 1973, p. 143). Les ca-
pitalistes devaient donc prendre le
risque de "libérer" le travail pour rester
compétitifs.

Pourtant, au début des années
quatre-vingt la perspective d’une offen-
sive ouvrière pour contester la gestion
capitaliste de l’économie s’éloigne bru-
talement. André Gorz fait ses "adieux au
prolétariat", et entérine le monopole ca-
pitaliste de la rationalité économique: le
travail est trop déqualifié, les procédés
de production trop complexes, les inter-
dépendances trop nombreuses, les en-
treprises trop grandes pour que la maî-
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trise de son travail par le travailleur
constitue encore un horizon crédible. Il
ne sert plus à rien de vouloir libérer le
travail, il faut désormais se libérer du
travail: "nous savons désormais que la
société ne sera jamais "bonne" par son
organisation, mais seulement en raison
des espaces d'autonomie, d'auto-orga-
nisation et de coopération volontaire
qu'elle ouvre aux individus" (Gorz,
1980).

"Revoilà le prolétariat" ?

Or c’est curieusement, par l’un
de ces paradoxes dont l’histoire est
friande, à partir de cette époque que le
capitalisme va – bien sûr, d’une façon
perverse et déformée – commencer à
"libérer" le travail, ou en tout cas à le
débarrasser (pour partie) des excès les
plus criants de la taylorisation. Pour
synthétiser à l’extrême, la caractéris-
tique principale des nouveaux modes
d’organisation du travail, progressive-
ment mis en place au cours des années
80-90 dans nombre de secteurs,
consiste à substituer le contrôle et la
prescription à priori des tâches produc-
tives par un contrôle procédural et a
posteriori.

La division entre conception et
exécution du travail n’est pas fonda-
mentalement remise en cause, contrai-
rement aux espoirs de certains socio-
logues, mais elle change de contenu:
les concepteurs prescrivent toujours les
tâches (les opérations à accomplir dans
un ordre déterminé et obligatoire), mais
moins systématiquement l’activité con-
crète des salariés. L’autonomie crois-
sante dont ils disposent signifie que
ceux-ci doivent "se débrouiller" avec
des contraintes en nombre croissant
(techniques, industrielles, mais aussi
commerciales, financières, relation-
nelles…), et des obligations de résultats
étroitement contrôlées (Gollac, Volkoff,
1996). Alors qu’"une des caractéris-
tiques essentielles de l’OS, c’est qu’il
doit accomplir une tâche dont on a éli-
miné avec minutie toute trace de res-
ponsabilité" (Mothé, 1972, p. 38), les
managers s’efforcent au contraire dés-
ormais de "responsabiliser" les travail-
leurs d’exécution. Boltanski et Chiapello
(1999) ont montré l’habileté du patro-

nat à récupérer la révolte anti-hiérar-
chique de mai 68 pour rendre plus flexi-
ble l’organisation du travail.

Cette montée relative de l’auto-
nomie concédée dans le travail par les
managers se lit dans les réponses des
salariés aux enquêtes sur leurs condi-
tions de travail, menées depuis des an-
nées par le Ministère du travail. Ainsi,
28% des ouvriers déclaraient en 1991
que leur employeur prescrivait stricte-
ment leur tâche, contre 22% en 1998
(une tendance similaire s’observe pour
chaque catégorie socio-profession-
nelle). De même la proportion d’ou-
vriers déclarant "appliquer strictement
les consignes" passe de 53 à 45% (47 à
43% pour les employés). 37% des ou-
vriers déclaraient "la plupart du temps
régler personnellement les incidents" en
1991, et ce pourcentage passe à 45%
en 1998 (l’évolution est similaire pour
les employés, de 43 à 51%) (DARES ,
2000).

Les racines de ces évolutions
profondes de l’organisation du travail
sont multiples: à l’origine (années 50-
60) la perception par nombre de pa-
trons des limites économiques du taylo-
risme, puis (années 60-70) la révolte
des OS, puis (années 80) les change-
ments dans les modes de concurrence
sur les marchés des produits. Une ten-
dance lourde, sans doute sur-détermi-
nante de tous ces facteurs, est la mon-
tée des niveaux moyens d’éducation, et
l’aspiration croissante des hommes et
des femmes au travail à y être traités en
tant que tels, et non comme des objets
au service d’une fin étrangère.

Quoi qu’il en soit, les observa-
tions concordent pour affirmer que par
rapport aux années 70, les salariés sont
sans doute aujourd’hui plus autonomes,
plus impliqués dans leur travail, qu’ils en
connaissent mieux les fins, et leur place
dans le processus de production et de
valorisation.

Une "néo-libération"
tronquée et contradictoire

Bien sûr, ces mutations n’ont pas
que des bons côtés pour les salariés.
Dans un entretien remarquable, Jean-
Marie Bousset, responsable CGT à Re-

nault - Le Mans reconnaît les change-
ments réels du travail vers plus d’auto-
nomie et de responsabilité. Mais il
ajoute à juste titre: "autonome veut dire
seul, et responsable veut dire coupable.
On est toujours potentiellement coupa-
ble de ne pas avoir fait assez, de ne pas
avoir été assez inventif, de ne pas avoir
assez suggéré, de ne pas avoir satisfait
le client qui est mécontent et qui va ail-
leurs " (Bousset, id., p. 42).

Ce mouvement vers "l’autono-
mie contrôlée", typique de "l’entreprise
néo-libérale" (Coutrot, 1998), a néan-
moins un assez grand degré de généra-
lité. Il n’a pas été directement imposé
par la mondialisation financière, mais il
est remarquablement congruent avec
les modes de contrôle développés par la
finance elle-même. Celle-ci se focalise
sur des obligations de résultat, pilotant
les managers par des systèmes sophis-
tiqués de mesure et d’anticipation des
performances financières, tout en fai-
sant confiance aux managers pour les
décisions de gestion courante et straté-
gique. Dans le contrôle du travail des
salariés par les managers, comme dans
le contrôle des performances des entre-
prises par les financiers, les maîtres
mots sont transparence et traçabilité. Il
en résulte une remarquable explicita-
tion du véritable objectif de la produc-
tion en régime capitaliste: le profit.
Quand la direction de Marks & Spencer
ou de Danone affiche clairement le sa-
crifice d’emplois et de sites à des objec-
tifs précis de rentabilisation financière,
l’euphémisation qui recouvre en général
les mécanismes de l’exploitation capita-
liste tend à se dissiper6.

Dans le régime néo-libéral, aussi
bien les modes d’organisation du travail
que les mécanismes de la gouvernance
financière favorisent l’élargissement des
horizons des salariés et le dévoilement
de la nature des contraintes qui enser-
rent les acteurs de la production. En
même temps que le management
"convoque la subjectivité" (Clot, 2000)
des salariés, et leur attribue des res-
ponsabilités inédites, il nie cette même
subjectivité en refusant tout sens au
travail hormis celui de produire davan-
tage de profits.

Re-émanciper
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Ce déni de sens du travail, tout
comme l’accumulation d’exigences
contradictoires imposées aux salariés,
induit le spectaculaire développement
de la "souffrance au travail", des mala-
dies professionnelles, des dépressions;
il contribue à fragiliser la légitimité poli-
tique de la domination.

La démocratie salariale
bridée par la précarité

À en rester là, la perspective du
contrôle ouvrier ou de la démocratie sa-
lariale pourrait paraître plus que jamais
d’actualité. André Gorz et de nombreux
observateurs avisés pressentaient ces
évolutions dès le début des années 70:
"cela prouve-t-il (...) que l'abolition du
despotisme d'usine, l'introduction de la
"démocratie industrielle" deviennent
possibles, dans l'intérêt du capital lui-
même? Bref, techniques de production
et techniques de domination, jusqu'ici
confondues, peuvent-elles réellement
être disjointes, et la révolte ouvrière
contre le travail forcé être récupérée?"
(Gorz, 1973, p. 101)7.

Des salariés plus éduqués qui
appréhendent mieux que jamais leur
place dans la division sociale du travail;
des travailleurs dont l’autonomie est
plus reconnue et les capacités d’initia-
tive plus fortement sollicitées que par le
passé; une légitimité capitaliste de plus
en plus contestée à mesure que la lo-
gique implacable de la finance et de la
loi du profit déploie ses ravages illégi-
times; voilà des conditions en théorie
favorables à l’intensification de l’action
politique et syndicale, et à l’affirmation
d’une conscience critique et autonome
des salariés par rapport aux "lois" de
l’économie et de l’entreprise capitaliste.
Bien sûr il n’en est rien en réalité: les
mutations du travail n’ont entraîné au-
cune reprise mécanique de l’activité
syndicale ou politique des travailleurs,
bien au contraire.

Certes, le contexte idéologique
global est différent de celui des années
70: le reflux des idées socialistes, le dis-
crédit du communisme, l’offensive idéo-
logique néo-libérale, l’affaiblissement
du syndicalisme et sa perte de repères
rendent ce type d’initiatives plus diffi-
ciles. Mais cela ne constitue pas une ex-
plication suffisante. Si les nouveaux

modes d’organisation du travail ne dé-
bouchent pas sur une perte de contrôle
des managers ni même sur un déplace-
ment du rapport de forces en faveur des
salariés, c’est d’abord à cause de la me-
nace du chômage et de la précarité, qui
pèse lourdement. Mais cette crainte
pourrait au contraire stimuler les initia-
tives d’autogestion ouvrière, comme on
peut le voir dans d’autres contextes
comme au Brésil. Or l’idée même que
les salariés pourraient peser sur les
orientations de la production semble
très éloignée de la conscience ouvrière
aujourd’hui.

La raison fondamentale me sem-
ble avoir trait aux nouvelles méthodes
de gestion de la relation salariale dans
l’entreprise. L’autonomie octroyée aux
salariés dans l’activité de travail est,
dans le même mouvement, compensée
par le déploiement de dispositifs de
contrôle de leur situation d’emploi: le
contrôle externe par la menace de la
précarisation de l’emploi, mais aussi le
contrôle interne par le déploiement so-
phistiqué d’une gestion individualisante
des carrières et des compétences. La
politique systématique et détaillée d’in-
dividualisation de la relation salariale
explique pour une large part l’affaiblis-
sement des capacités d’auto-organisa-
tion ouvrière et de contestation de la lo-
gique patronale.

On a beaucoup parlé du déve-
loppement de la précarité des emplois
au cours de ces vingt dernières années:
les contrats à durée déterminée repré-
sentent aujourd’hui plus de 6% du
nombre total d’emplois, et l’intérim
concerne plus d’un million de personnes
chaque année, s’élevant à 4% de l’em-
ploi en "équivalents temps plein". Valéo,
le plus grand équipementier automo-
bile, a pu mettre en œuvre sans conflits
une profonde restructuration en 2001: il
lui est facile d’éviter un plan social dans
la mesure où 20% de sa force de travail
est en contrat d’intérim!

Pourtant, les emplois à durée in-
déterminée représentent encore plus de
85% du total, et l’ancienneté moyenne
des salariés dans leur entreprise est au-
jourd’hui d’environ 15 ans. On pourrait
en conclure que l’emploi stable de-
meure la norme et la précarité l’excep-

tion. Ce serait totalement mésestimer la
menace que les entreprises réactuali-
sent en permanence par leurs modes de
gestion de l’emploi.

Deux axes stratégiques inspirent
aujourd’hui les directions d’entreprise
en la matière: la mise en concurrence
des collectifs de travail et la mise en
concurrence des individus (Coutrot,
1998).

Pour les collectifs de travail, les
outils de gestion les plus couramment
employés sont l’externalisation et la
contractualisation interne. L’externalisa-
tion consiste à mettre directement sur
le marché un collectif de travail aupara-
vant en charge d’une prestation en in-
terne. On met ainsi le collectif en
concurrence avec les autres entreprises
intervenant sur le marché de cette pres-
tation (nettoyage, maintenance, factu-
ration, paye, logistique, …).

La contractualisation interne
vise à mimer l’externalisation sans la
pousser jusqu’au bout. Pour des raisons
stratégiques, il est souvent risqué d’ex-
ternaliser des fonctions trop impor-
tantes pour le "cœur de métier" de l’en-
treprise: on pourrait perdre la maîtrise
de processus clés pour la compétitivité.
On préfère alors mettre en place des
pseudo-contrats internes entre les col-
lectifs de travail: au cours d’une "négo-
ciation" avec la Direction, des objectifs
sont définis, des moyens sont alloués,
et le collectif (service, atelier) doit ren-
dre des comptes sur l’atteinte des ob-
jectifs. L’important n’est pas tant dans
le processus de "négociation" (souvent
largement formel) que dans les sanc-
tions qui interviennent à l’issue du
"contrat": les responsables de projet et
les salariés qui auront su "être à la hau-
teur" pourront recevoir primes et pro-
motions; les autres devront faire leurs
preuves pour montrer qu’ils méritent
encore la confiance que l’entreprise
place en eux…
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C’est donc ici qu’intervient le
deuxième axe stratégique des gestion-
naires de ressources humaines: la ges-
tion individualisée des carrières et des
compétences. Les DRH ont mis en
place, dans tous les grands groupes,
des dispositifs de suivi et d’évaluation
de chaque salarié, cadre ou ouvrier.
Elles disposent donc de dossiers indivi-
duels fort nourris sur chaque salarié, où
sont consignés les résultats annuels des
entretiens d’évaluation avec le hiérar-
chique, et le degré de réussite dans les
objectifs individuels " négociés " à cette
occasion8. Le comportement du salarié
est jugé non seulement sur les perfor-
mances professionnelles mais sociales:
disponibilité vis-à-vis des besoins de
l’entreprise et des collègues, absen-
téisme, "bon état d’esprit", non-partici-
pation aux réunions syndicales, etc. En
arrière-plan, le risque de figurer dans la
"charrette" annuelle qui permet à l’en-
treprise d’ajuster les effectifs aux be-
soins. Malheur aux faibles, il n’y a pas
de place pour eux dans la "guerre éco-
nomique"9 …

Ces politiques d’individualisation
comportent également un volet de mo-
bilité accélérée des salariés qui va en-
traver considérablement le développe-
ment d’une conscience collective. Il
s’agit notamment des "organisations
par projet", où les individus collaborent
pour quelques mois ou années autour
d’un projet à durée limitée. Plus géné-
ralement, un salarié qui veut progresser
professionnellement devra montrer qu’il
est prêt à bouger pour les besoins de
l’entreprise, à changer de poste, de ser-
vice, de région ou de pays sans rechi-
gner. La mobilité au service de l’entre-
prise est l’un des critères déterminants
de l’appréciation du "potentiel" d’un sa-
larié, dans de nombreux groupes. Dans
ce contexte, le salarié ne s’identifie plus
à un site ou à un métier particulier.

Politiques managériales et
tendance à l’individuation

Du point de vue des techniques
de domination du capital, il s’agit d’une
innovation incontestable. Le néo-libéra-
lisme introduit un principe de coopéra-
tion forcée qui allie les avantages d’un
régime despotique (point n’est vérita-
blement besoin de passer un compro-

mis social avec le travail) et d’un régime
hégémonique (la subjectivité des sala-
riés est effectivement mobilisée). La
gestion individualisée de la relation sa-
lariale autorise cette conciliation entre
le despotisme de marché et la puis-
sance productive de la coopération.

La force de ce régime néo-libé-
ral, sa capacité à faire fonctionner en-
semble la contrainte des marchés et la
mobilisation subjective des personnes,
repose sur des ressorts psycho-sociolo-
giques réels: une caractéristique pro-
fonde de la modernité est l’aspiration à
l’individuation. L’individualisation de la
relation salariale rencontre en effet
cette aspiration des salariés à être res-
ponsables de leur destin, à se dégager
des identités collectives héritées, à tra-
cer leur route eux-mêmes. Les enfants
d’ouvriers ne se sentent pas nécessaire-
ment membres d’une classe ouvrière, et
rejettent même souvent cette étiquette
infamante (Beaud, Pialoux, 2000). L’im-
pact des identités collectives au travail
est encore affaibli par la fragmentation
des identités personnelles: un même in-
dividu dispose aujourd’hui souvent de
plusieurs identités sociales de réfé-
rence, et peut même changer d’espace
prioritaire d’identification au gré des
évènements de la vie personnelle ou
professionnelle. Enfin la perspective de
vivre sa vie entière au sein de sa com-
munauté (de classe, géographique, de
métier) d’origine n’est plus un horizon
supportable pour la plupart des jeunes:
la mobilité est une aspiration largement
répandue, même si celle qu’impose le
régime néo-libéral est précarisante et
anxiogène.

Ces tendances profondes de la
modernité – individuation, fragmenta-
tion identitaire et aspiration à la mobi-
lité – peuvent être perçues comme lar-
gement positives ; en tout cas elles
semblent difficilement réversibles à
moyen terme, sauf à envisager un re-
tour à des formes communautaires fer-
mées comme la nation au sens "eth-
nique" ou la classe sociale au sens "cor-
poratiste". Autrement dit le néo-mana-
gement s’inscrit dans des sociologiques
tendances lourdes (qu’il contribue, sans
doute, à modeler et infléchir), et par là
même se met en position de rencontrer

une certaine adhésion de la part de di-
verses catégories de la population sala-
riée, qui y trouvent leur compte même
si elles y perdent leurs capacités de pe-
ser collectivement sur leur sort.

Quels espaces pour
la critique?

Ce néo-management est-il donc
sans failles? Par où la critique du capi-
talisme peut-elle retrouver prise et per-
mettre un renouveau des aspirations
autogestionnaires et de la démocratie
productive? On connaît les fausses
pistes avancées par les néo-libéraux de
gauche, qui veulent parier sur l’épargne
collective et l’actionnariat salarié pour
reprendre des marges de pouvoir "là où
elles sont" c’est-à-dire au cœur des
structures du capitalisme financier.

On connaît aussi les réponses
traditionnelles du mouvement syndical
face au développement du pouvoir ma-
nagérial et à l’affaiblissement des
contre-pouvoirs syndicaux: refus de la
sous-traitance et des délocalisations,
refus des licenciements, de la précarisa-
tion et de la baisse du coût du travail,
défense des accords collectifs de
branche et d’entreprise, nouveaux
droits pour les salariés et leurs repré-
sentants, ... Toutes ces revendications
sont absolument légitimes et néces-
saires, mais on voit bien leur incapacité
à inverser le cours des choses.

Il n’est pas certain qu’une éven-
tuelle poursuite de la baisse du chô-
mage au cours des années qui viennent
soit suffisante pour rétablir un rapport
de forces beaucoup plus favorable: on
l’a dit, l’atomisation des salariés repose
sur la crainte du chômage et de la pré-
carité, parce que cette crainte est acti-
vée en permanence par ces techniques
sophistiquées de mise en concurrence
des individus et des collectifs. Le ren-
forcement de ces modes de gestion
peut sans doute contrebalancer un re-
tour à un quasi plein-emploi, du mo-
ment que subsiste un fort dualisme en-
tre bons et mauvais emplois: les titu-
laires des bons emplois acceptent beau-
coup de choses pour les conserver,
comme le montre l’exemple américain.

Pourtant, la situation est beau-
coup plus précaire pour le capitalisme
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néo-libéral qu’il ne pourrait le sembler
au premier abord. Les conflits sociaux
qu’il a réussi à expulser en large part de
l’entreprise, lui reviennent en boome-
rang au niveau de la société dans son
ensemble. Le déchaînement sans bor-
nes de la logique du profit a des consé-
quences écologiques et sociétales radi-
calement contradictoires avec les aspi-
rations au bien-être, à la démocratie et
à l’égalité qui n’ont cessé de se déve-
lopper parallèlement dans une popula-
tion au niveau d’éducation et d’informa-
tion sans cesse croissant. La rhétorique
du libéralisme politique, du peuple sou-
verain et des individus libres et égaux,
est quotidiennement démentie par les
réalisations du libéralisme économique,
qui concentre les revenus, les patri-
moines et les pouvoirs, et sacrifie les in-
térêts et les aspirations du plus grand
nombre.

Bref, la démocratie politique
s’accommode mal de la ploutocratie
économique, quels que soient les ef-
forts des propagandistes du capitalisme
patrimonial pour attribuer à la veuve
écossaise ou au fonctionnaire retraité
californien la responsabilité des agisse-
ments des gestionnaires de fonds de
pension et des spéculateurs des fonds
mutuels. On voit se développer, rapide-
ment depuis plusieurs années, des
mouvements sociaux "citoyens", en
grande partie extérieurs à la sphère du
salariat, qui contestent radicalement les
présupposés mêmes du régime néo-li-
béral.

Ces "nouveaux mouvements so-
ciaux" portent des exigences inspirées
de la doctrine des droits de l’homme –
du "libéralisme" politique, donc -, qui
s’appellent transparence, démocratie,
égalité, liberté, responsabilité. Ils s’op-
posent donc, en pratique sinon toujours
en théorie, aux conséquences concrètes
des décisions des grands acteurs éco-
nomiques et de leurs représentants po-
litiques. Leurs moyens d’action sont
plus variés que ceux du mouvement ou-
vrier traditionnel: s’ils peuvent rarement
bloquer la production, ils ajoutent aux
manifestations et pétitions de celui-ci,
les provocations festives et la mobilisa-
tion des médias par des actions symbo-
liques retentissantes, le boycott, l’action

directe (parfois violente, jamais san-
glante). Ils fonctionnent en réseaux
souples et informels, sur une base lo-
cale, nationale et internationale, évi-
demment démultipliée par l’usage in-
tensif d’Internet, qui facilite la coordina-
tion dans l’autonomie. Ils représentent
dès aujourd’hui une force politique avec
laquelle les pouvoirs doivent compter,
bien que leur croissance soit loin d’être
achevée. Surtout, leurs objectifs ne
sont en rien contradictoires avec la plu-
part des idéaux traditionnels du mouve-
ment ouvrier, bien au contraire. Ils re-
prennent ces idéaux et les élargissent à
d’autres terrains de lutte, en inventant
de nouveaux en cours de route.

Des alliances urgentes et
possibles

Il est de plus en plus clair que le
mouvement ouvrier et syndical ne
pourra retrouver de second souffle
qu’en tissant des alliances étroites avec
ces divers mouvements, afin de faire
peser leurs exigences au cœur même
des entreprises et des marchés. Com-
ment les organisations de consomma-
teurs pourraient-elles défendre valable-
ment la qualité des produits sans
contester la domination des critères fi-
nanciers dans les décisions des pouvoirs
publics et privés? Comment les organi-
sations écologiques pourraient-elles
contrôler efficacement les dangers et
dénoncer les dérives du "tout technolo-
gique" sans disposer d’alliés dans la
place, au sein des laboratoires et des
usines? Comment les féministes pour-
raient-elles faire valoir l’égalité des
droits sans le soutien des syndicats
dans les entreprises? Mais inversement
comment les syndicats peuvent-ils sor-
tir du face à face inégal qui les oppose
à leurs dirigeants et actionnaires?

Plus fondamentalement encore,
la redéfinition d’une perspective straté-
gique de changement de société ne
pourra résulter que de la confluence de
la tradition socialiste autogestionnaire
(seule, au sein du mouvement socialiste
et communiste, à porter une exigence
démocratique à la hauteur des aspira-
tions actuelles des mouvements so-
ciaux), et de ces mouvements démo-
cratiques radicaux. Rien n’est joué à cet
égard, mais il n’est pas absurde de pa-

rier sur cette perspective, et c’est en
tout cas la seule issue sérieuse pour
ceux qui refusent "l’horizon indépassa-
ble" du capitalisme.

Certes tisser de telles alliances
implique une véritable révolution cultu-
relle en particulier pour le mouvement
ouvrier français, marqué (dans certains
de ses secteurs les plus combatifs, no-
tamment à la CGT) par un ouvriérisme
bien ancré. Mais le récent débat autour
des licenciements économiques a mon-
tré que le mouvement ouvrier tradition-
nel était bien en peine, à lui seul, de pe-
ser significativement sur les rapports de
forces politiques et sociaux.

L’appel au boycott de Danone a
été un premier pas dans la jonction en-
tre des formes de lutte et des acteurs
sociaux traditionnellement assez éloi-
gnés. Si l’appel a été lancé par des syn-
dicats du groupe Danone (en fait ceux
implantés sur les sites directement tou-
chés), il a rapidement été relayé par des
média, des associations, des personna-
lités politiques et civiles qui lui ont
donné toute son ampleur. Bien sûr, il
s’agit d’une action à l’efficacité limitée,
un avertissement symbolique aux "déci-
deurs" économiques pour qu’ils pren-
nent davantage de précautions avant de
claironner des suppressions d’emploi
devant leurs actionnaires. Nul n’en at-
tend autre chose, que la perspective
d’une convergence des luttes sociales et
des formes d’actions autour d’objectifs
communs.

Renouer le fil
autogestionnaire

Si mon hypothèse est juste, c’est
par la menace de la précarité et l’insta-
bilité de l’emploi que le patronat peut
maintenir la discipline salariale tout en
relâchant le "despotisme d’usine". La
nouvelle division du travail repose sur
un degré peut-être inégalé d’initiative et
d’autonomie, concédé à une large frac-
tion du salariat dans les secteurs déter-
minants pour la dynamique capitaliste.
La gestion individualisée et précarisée
de l’emploi permettrait presque seule de
contenir les conséquences potentielle-
ment subversives de cette nouvelle
compétence salariale.

C’est dire que le terrain de
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contre-offensive que doit privilégier le
mouvement social est celui de la gestion
de l’emploi. Au-delà de la baisse (éphé-
mère) du chômage, le recul de l’insécu-
rité professionnelle est une condition
décisive d’une reprise durable de la
combativité salariale, et d’un retour sur
la scène sociale du thème de la démo-
cratie productive et plus généralement
de la transformation sociale. C’est pour-
quoi au delà du nécessaire refus des li-
cenciements et de la précarité, il est
fondamental que le mouvement social
et syndical soit capable de proposer et
de populariser une politique de lutte ra-
dicale contre la précarité, et la conquête
de droits économiques nouveaux pour
les salariés, les consommateurs et usa-
gers, les citoyens.

Cette politique radicale devra
aussi s'employer à remettre en cause le
droit de propriété capitaliste, à savoir la
liberté d’acheter et de vendre des ac-
tions ou des titres de propriété, la li-
berté de jouir des revenus de ces titres
de propriété, et la liberté de comman-
der le travail, d’exercer la direction ef-
fective de l’entreprise, c’est à dire de
commander l’investissement, l’em-
bauche, les licenciements.

Dans ces trois domaines, il
existe déjà des règles, ces droits de pro-
priété sont réglementés, ils sont limités
par des règles d’ordre public. Il s’agit de
renforcer ces règles d’ordre public et de
doter les acteurs sociaux dans les en-
treprises, et pas seulement dans les en-
treprises, de nouveaux droits et de nou-
velles libertés: la liberté de changer
d’emploi sans risquer de perte de re-
venu, la liberté de s’exprimer et d’être
entendu sur les décisions stratégiques
qui engagent l’avenir de la collectivité
de travail et plus généralement des
communautés professionnelles et lo-
cales. Le drame du chômage et le can-
cer de la précarisation, mais aussi des
catastrophes comme celle d’AZF à Tou-
louse, montrent de plus en plus claire-
ment la nécessité de reformuler les rè-
gles qui gouvernent les droits de pro-
priété de façon à faire reculer le pouvoir
unilatéral du capital et introduire la dé-
mocratie économique, qui contredit le
droit de propriété capitaliste. A cette
condition la “néo-libération” du travail

pourra commencer à se muer en une
réelle émancipation, à renouer avec
l’espoir autogestionnaire.■

La version complète de cet arti-
cle est publiée in: La Pensée, no330, pp.
5-20 , 2002.

Notes

1. Même si certains cadres ont élaboré un projet
de RES (reprise de l’entreprise par ses salariés), et
si certains syndicats (Sud Aérien) ont tenté de
poser la question de la nationalisation.

2. Bien entendu, des difficultés objectives
rendraient sans doute de telles initiatives très
problématiques. Ainsi, Lu appartient à un grand
groupe (Danone) où la division du travail est
poussée et l’autonomie opérationnelle de chaque
établissement limitée ; AOM est endettée (mais
c’est le cas de la plupart des entreprises en
difficulté).

3. Non exclusive, bien entendu, d’autres influences
telles la loi, les conventions, les règles de métier,
les associations extérieures…

4. Du point de vue théorique Vanek (1970) a
proposé une modélisation mathématique
ambitieuse du fonctionnement d’une économie
socialiste autogestionnaire, sans marché du travail
ni marché des capitaux.

5. C’est pourquoi le PT du Rio Grande do Sul au
pouvoir dans nombre de mairies et au niveau de
l’Etat, mise fortement sur le développement de
l’économie “solidaire et populaire”. Voir mon
article “Le boum de l’économie solidaire au Brésil”
dans Politis, Janvier 2001. C’est pourquoi
également je suis en désaccord avec Yves Salesse
(2001) lorsqu’il réfute la perspective
autogestionnaire comme impliquant inévitablement
le corporatisme d’entreprise.

6. Les sondages d’opinion réalisés après les
annonces des fermetures des établissements de ces
deux entreprises indiquaient que plus de 85% des
personnes interrogées trouvaient de telles décisions
injustifiées. Alain Madelin lui-même alla jusqu’à
réclamer "zéro licenciement" …

7. Gorz anticipait correctement la réponse à sa
question: "l'ambiguité de la "démocratisation" du
processus de travail est donc celle de toute
réforme: elle est une récupération réformiste, par
le capital, de la résistance ouvrière si elle est
instituée d'en haut; elle ouvre une brèche dans le
système de domination du capital si elle est
imposée d'en bas au cours d'une épreuve de force"
(p. 101). C’est la première branche de
l’alternative qui s’est bien sûr réalisée.

8. Le “flicage” est mis noir sur blanc. Dans chaque
Unité Elémentaire de Travail, devant tous les noms,
des cases avec des jugements de valeur sur leurs
comportements: est-ce qu’ils adhèrent? est-ce
qu’ils appliquent en adhérant? est-ce qu’ils
appliquent sans adhérer?, p. 41.

9. "Le salarié fatigué, déprimé, ça n’existe pas, ça
n’est pas possible, pas chez nous. Quand le type, il
est comme ça, il faut s’en débarrasser. Le DRH, lui,
il est là pour ça" (Bousset, 2000, p. 41).

Re-sourcer

Gresea Echos N°61

35

"La vulgarité – une vulgarité
pleine d'entrain, je l'admets
– est le fondement de la
culture et du raffinement
bourgeois."

Jack London,

alias Martin Eden, 1908.
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